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A PROPOS DE L'AFFAIRE SACCO-VANZETTI

PROCÉDURE PÉNALE AUX ÉTATS-UNIS
Par M. Paul RAMADIER, avocat à la Cour d'Appel

LA

L'affaire Sacco-Vanzetti a ému l'opinion
européenne non seulement par l'invraisemblance
de l'accusation, mais par la lenteur de la procé¬dure. Pour beaucoup même, ce fut l'argument
décisif; c'était en tout .cas le plus, accessible à
ceux qui ne voulaient pas se donner 'la peine
d'un examen même superficiel des faits. jChacun
en conclut dans son for intérieur que cette len¬
teur pouvait dans une certaine mesure être impu¬
table aux hommes, magistrats ou gouverneur,
mais qu'elle devait nécessairement être la consé¬
quence d'une législation défectueuse. Cette impres¬sion fut confirmée par une information à laquellela presse universelle donna une large publicité.
M. Tuttle, attorney fédéral à New-York, avait
constaté la nécessité urgente d'une réforme de la
procédure criminelle. Les lois actuelles ne sont
pas seulement considérées comme une honte
nationale par les hauts magistrats du pays, mais
<( comme un danger pour l'Etat ». La modifica¬
tion de la procédure est une « condition absolue
de la sécurité et du repos du pays ». Bien que
ce discours ne nous spit connu que par des'
extraits incomplets, on peut cependant conjec¬
turer que sa tendance n'a peut-être pas été celle
qu'une lecture superficielle pourrait laisser sup¬
poser. En Europe, on a généralement eu
l'impression que la législation américaine n'accor¬
dait pas aux accusés de garantie suffisante; jecrains bien qu'en Amérique .on ait au contraire
jugé ces garanties excessives.
Au risque de passer pour amateur de para- >

doxe, je conclurais assez volontiers, après avoir
lu quelques étude: sur la procédure pénale amé¬
ricaine, que U sens commun européen et l'.attor- „

ney Tuttle ont également raison. Trop de
garanties de forme ; pas assez de garanties' de
fond.

que le Président gouverne et que la justice fédê^
raie juge. Les relations extérieures de la Con¬
fédération, sa sécurité internationale, les ques¬
tions monétaires et postales, les brevets d'inven¬
tion, les naturalisations, la banqueroute et depiiis
peu la prohibition de l'alcool, voilà le domaine
fédéral. Reprocher au Président et à la Cour
Fédérale de n'être pas intervenus dans un procès
pénal de droit commun, c'est à peu près comme
si l'on rendait la Société des Nations et. la Cour
de la Haye responsables des condamnations
politiques prononcées en Italie fasciste ou sous
les dictateurs des pays balkaniques. Il est vrai
que les défenseurs de Sacco et de Vanzetti ont
tenté . dans les derniers jours un recours aux
juridictions fédérales; mais c'était un recours

ultime," dans un cas "désespéré et qiiiJ se heurtait
au principe de l'indépendance des Etats.

Avant de démontrer ce point, dissipons tout
d'abord une erreur qui s'est insinuée dans beau¬
coup d'esprits. On a parfois reproché au Prési¬
dent Coolidge et à la Cour suprême des Etats-
Unis de n'être pas intervenus dans l'affaire
Sacco et Vanzetti. La vérité est que cette affaire
leur échappait entièrement. On oublie que les
Etats-Unis ne forment pas un Etat unique, mais
une simple confédération au sein de laquelle
chaque Etat conserve son indépendance absolue
dans presque tous les domaines. La Constitution
fédérale réserve à la: Confédération quelques
matières expressément désignées. C'est seule¬
ment sur ces' matières- que le Congrès - légiféré.

Aussi, quand on parle de la procédure pénale
des Etats-Unis, doit-on se tenir dans les généra¬
lités. Il y a, en effet, autant de législations distinc¬
tes que d'Etats dans l'Union. Si l'on peut
cependant les apprécier en bloc, c'est que ces
droits ont tous la même origine historiquë .-
ils sont- sortis du droit commun anglais; leur
développement a subi les mêmes influences poli¬
tiques et juridiques. Celles-ci, d'ailleurs, sont à
peu près limitées aux nouveaux statuts anglais
établis depuis l'Indépendance et à la codification
napoléonienne. On a même observé avec quelqueétonnement qu'un pays dont la population s'est

. formée d'immigrants venus de tous les points
:d'Europe ait .échappé, à un tel degré aux imita¬
tions étrangères. Dans les Etats qui sont issus
de colonies françaises ou de provinces mexicai¬
nes, les législations antérieures n'ont laissé aucune
trace. Le système juridique s'est donc unifié en
fait sous l'influence anglo-saxonne et les.circons¬
tances économiques et politiques nationales, < de
telle sorte que, malgré la diversité des lois, on
peut exposer au moins des principes, communs.
Or, ces principes communs multiplient les ga-

. ranties de forme et réduisent les garanties dei fond.
La justice criminelle est rendue en général parihdictmèiiL Elle comporte quatre phases : On

^ procède d'abord à une instruction de police qui
est conduite soit par un magistrat,, soit par un
coroner; cette information se clôt par la rédac¬
tion d'un projet d'acte d'accusation. Ce projet
est soumis à un jury, qui procède à une nouvelle
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instruction hors de la présence de l'inculpé; s'il
estime l'accusation fondée, il adopte le projet
d'acte d'accusation qui prend le nom d'indict-
ment. L'affaire est alors portée devant la Cour
de district (dont le nom varie suivant les Etats ;
cour de district; cour de circuit, court of oyer
and terminer ; cour supérieure), qui est composée
d'un juge de la Cour suprême en tournée, à la
manière de nos présidents d'assises. L'accusé
est invité à prendre parti sur Yindictment. Il
peut, soit plaider coupable, soit plaider non
coupable. Dans le premier cas, on tient l'accu¬
sation pour établie et la Cour statue sur le droit,
c'est-à-dire sur la qualification légale des faits
et sur l'application de la peine. Dans le second
cas, un débat est ouvert, soit devant la Cour,
soit, si l'accusé le demande, devant un nouveau
jury; eh cas de verdict positif, la Cour rend son
arrêt.
Un recours est ouvert contre les décisions de

droit; il est porté devant la Cour suprême de
l'Etat, qui, à la différence de la Cour de dis¬
trict, est composée de plusieurs juges. Ce
■recours, qui porte le nom d'appel, est en réalité
un véritable pourvoi en cassation.
Le droit de grâce appartient au gouverneur

de l'Etat, qtii statue après avis du juge et de
l'attorney (procureur de la République du
district).
Tel est le dessin général de la procédure

pénale habituelle.
*
* *

Les garanties apparentes ne font pas défaut,
on le voit. Dans le détail, elles ont été accumu¬
lées. C'est ainsi, par exemple, que, dans, l'ijifor¬

que la Cour se prononce; mais ces recours ne
peuvent être fondés que sur des vices de forme
ou des violations de la loi.
Mais les garanties réelles font défaut. Deux

points surtout doivent retenir notre attention
parce qu'ils expliquent certaines singularités du
procès. Sacco-Vanzetti.
Tout d'abord, les juges sont électifs dans la

plupart des Etats. L'élection est faite la plupart
du temps par le suffrage universel, quelquefois
par le Parlement. Le mandat est de durée varia-
ble. Dans le Massachussets, les juges des Cours
supérieures sont élus à vie par le suffrage univer¬
sel. Bien qu'ils doivent être pris parmi les per¬
sonnes <c instruites dans la loi », leurs élections
a un caractère politique très marqué. D'où le
rôle qu'a pu jouer dans l'affaire Sacco-Vanzetti
la passion anti-anarchiste. D'où aussi la solidarité
entre lé gouverneur et les juges, hommes du
même parti, élus par la majorité. Toute affaire
intéressant l'opinion publique devient ainsi rapi¬
dement une affaire politique. Il faudrait deman¬
der au magistrat une vertu singulière pour que,
placé dans de pareilles conditions, il pût s'abs¬
tenir de tout parti pris. .

D'autre part, il n'existe pas de recours en revi- #
sion en matière criminelle. Lorsque le jury de
jugement a statué régulièrement, son verdict est
souverain, comme l'est une décision du suffrage
universel. Il exprime la volonté du peuple, beau¬
coup plus qu'une opinion réputée conforme à la
vérité. Peu importe que des faits soient révélés.

. La décision du juge demeure inébranlable. Seul
le gouverneur peut accorder soit un sursis, soit la
grâce. Mais la condamnation est au-dessus de

,.^4. par i attorney, son par le aeienaeur. j_/en¬
quête du grand jury a lieu hors de la présence
de la Cour, du défendeur et en général du minis¬
tère public. Les exceptions de procédure contre
l'instruction et Vindictment sont soulevées et
examinées avant que commence la procédure du
jugement. La décision du jury peut être l'objet
de divers recours sur lesquels il est statué avant

Stanislas Posner

Voici ce que le Temps 'du 24 septembre, sous la si¬
gnature de M. Stéphane Aubrac, écrit de notre collè¬
gue M. Stanislas Posner, jondateur et secrétaire gé¬
néral de notre Ligue polonaise :

Le sénateur Posner a des convictions politiques assez
avancées. Membre de la Commission des Affaires
étrangères, et vice-président du club polonais des dépu¬
tés et sénateurs, il fut à plusieurs reprises délégué de
la Pologne à la Société des Nations. Il est aussi le
fondateur de la Ligue polonaise des Droits de Fhomme
et du citoyen, membre de nombreux comités de la So¬
ciété des Nations, professeur de sociologie à l'Ins¬
titut national de pédagogie spéciale.
Mais tous ces titres comptent moins que s'a science

juridique, sa compétence en matière de sociologie, d'éco-

iuciCa x uix uat xiviôi > Cxi x 1 clxXv^C

pour donner à la révision une portée suffisante.
Il fallut l'Affaire Dreyfus et le vaste mouvement
politique qu'elle créa. Peut-être, à ce point de
vue aussi, l'affaire Sacco-Vanzetti lui ressemble-
t-elle ?.

PAUL RAMADIER.
Avocat à la Cour.

nomie politique et d'histoire, et son talent d'orateur
hors de pair.

De Jaurès, il possède le verbe flamboyant et la
grande culture; mais il est moins agitateur politique
et moins homme de parti que le célèbre tribun socia¬
liste français. Ce serait plutôt une sorte d'Albert de
Mun polonais, mais un Albert de Mun du camp de
gauche.
De toute manière, la parole du sénateur Posner fait

autorité dans tous les milieux politiques polonais, et il
est bien permis d'affirmer qu'il est un de ces rares
parlementaires devant lesquels s'inclinent, dans la
même admiration et dans la même'estime, amis poli¬
tiques et adversaires d'idées. Ajoutons enfin, .pour
achever de le dépeindre aux lecteurs du Temps, qu'il
est en quelque sorte le porte-parole de tous les franco¬
philes polonais. Disciple des maîtres célèbres de la
France, nourri aux sources du génie français, il en est
en Pologne le propagateur enthousiaste et bénévole.
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LA NOMINATION DE M. RIPAULT

UNE MISE AU POINT
Par M. Victor BASCH, Président de la Ligue

Ue 6 octobre 1927, le Comité Central a fait
tenir a la presse la protestation suivante :

Le Comité Central de la Ligue des Droits de
l'Homme,
Emu d'apprendre que M. Ripault, chef de cabinet

de M. le Ministre de l'Instruction publique, vient
d'être nommé à la Direction du Musée pédagogique.
Rappelant qu'il a dénoncé à foute époque, sous tous

les gouvernements, l'arbitraire et le favoritisme;
Qu'il y a danger pour la démocratie à.confier .à des

politiciens les fonctions qui reviennent à des techni¬
ciens ; '
Elève contre la nomination de M. Ripault une éner¬

gique protestation.
*
* *

A la suite de la publication de cet ordre du
jour, notre secrétaire général a reçu de M. Ripault
la lettre que voici :

Monsieur le Secrétaire général,
Le Comité Central de la Ligue des Droits de

l'Homme, avec une précipitation que ne justifiait en
rien l'affaire dont elle s'était saisie, a lancé un com¬
muniqué par lequel il proteste contre ma nomination au
Musée pédagogique.
A mon tour et plus justement, je proteste énergiqiie-

ment contre l'attitude prise par le Comité Central à
l'égard d'un homme qu'il traite de politicien, sans doute
parce qu'il a répondu à tous les appels de la Ligue.

Je proteste contre le Comité Central qui prétend
m'opposer le technicien, sans oser le nommer, oubliant
volontairement mes grades universitaires, mes sérvieès
et que j'appartiens à l'Université depuis 1896.
En l'espèce, le Comité Central sert une intrigue et

non pas la cause idéale qu'il prétend défendre.
Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général,

l'expression de mes sentiments distingués.
Signé : Ripault.

***
Cette lettre appelle quelques éclaircissements.
Avant tout, le Comité Central a agi sans aucune

précipitation. Il a délibéré, en toute connaissance
de cause, sur un acte gouvernemental et il n'avait,
pour prendre une décision, qu'à se référer à une
jurisprudence qui date de sa fondation.
Puis M. Ripault se trompe1 étrangement en

croyant que le Comité Central avait un candidat,
le technicien « qu'elle n'aurait pas osé nommer »
et qu'il aurait vengé en l'opposant au « politi¬
cien » que serait, à ses yeux, M. Ripault.
Le Comité Central n'a jamais de candidat à

quelque poste que ce soit.
Quelques-uns d'entre nous, appartenant à

l'Université, savaient que la direction du Musée
Pédagogique était sollicitée non seulement par
M. Ripault et M. Meyerson, mais par des hom¬

mes aussi hautement qualifiés que M. Devolve,
professeur de pédagogie à la Faculté des Lettres
de l'Université de Toulouse, et M. Goy, agrégé,
docteur ès lettres et auteur de travaux pédagogi¬
ques fort appréciés.
Mais il n'appartenait aucunement au Comité

Central de peser les mérites et les titres des diffé¬
rents candidats.
Son ordre du jour n'était nullement dirigé con¬

tre la personne de M. Ripault que quelques-uns de
nos collègues connaissent et apprécient, mais uni¬
quement contre le chef de cabinet en exercice d'un
ministre.
Après de longs combats, la Ligue a obtenu que

nul ministre ne pût nommer, au moment de tom¬
ber, l'un de ses collaborateurs à une situation à
laquelle le poste qu'il occupait avant d'entrer dans
un cabinet de ministre et ses titres ne lui don¬
naient pas droit.
A plus forte raison, devions-nous protester

contre la nomination, faite par un ministre, à un
poste supérieur à celui qu'il avait occupé, d'un
de ses collaborateurs actuels.
Nous nous sc.nmes élevés naguère contre la

nomination de M. Roland Marcel au poste d'admi¬
nistrateur général de la Bibliothèque Nationale.
Notre protestation d'aujourd'hui a le même objet
et le même motif.
Le mot de politicien n'avait sous notre plume

aucun sens péjoratif. Nous avons voulu dire sim¬
plement que la nomination d'un homme, connu
jusque-là uniquement pour son activité politique,
à un poste qui, de toute évidence, exige des qua¬
lités techniques dont ce collaborateur de ministre
n'avait pas, jusqu'ici, fait preuve, nous apparais¬
sait, au premier chef, comme un acte de favori¬
tisme contre lequel la Ligue des Droits de l'Hom¬
me avait l'impérieux devoir de se dresser.

Si M. Ripault connaissait mieux la Ligue, ii
saurait qu'elle ne s'occupe jamais de questionsde personnes, mais uniquement de principés.

Victor BASCH,
Président de la Ligîie.
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LA LIGUE ET LA POLITIQUE
Par M. Henri GUERNUT, Secrétaire général

On répète couramment que « La Ligue des
Droits de l'Homme, ne fait pas de politique ».
Au juste, que veut-on dire par là ?
Aucun ligueur ne s'y trompe: quand on dit

« La Ligue des Droits de l'Homme ne fait pas de
politique », on sous-entend un adjectif ; on veut
dire qu'il y a tcne certaine politique que la Ligue
ne fait pas et c'est la politique électorale.
Qu'on me comprenne bien: la Ligue des Droits

de l'Homme ne fait point mépris des élections,
qui sont le signe du régime démocratique : elle les
veut au contraire rapprochées, libres, sincères ;
elle exhorte tous les citoyens individuellement à
y participer. Mais elle n'intervient collectivement
dans aucune d'elles. D'aucune manière, directe ou
indirecte, elle Le désigne et ne recommande aucun
candidat ; elle ne prend part à aucun Congrès ;
elle ne délègue aucun de ses membres dans aucun
Comité ; elle ne rédige aucun appel ; elle ne signe
aucune affiche : elle ne distribue aucun bulletin
de vote.

Quelques Sections poussent à ce point le scru¬
pule que, durant la période électorale, elles ne
tiennent aucune assemblée, ne donnent aucune
délégation de propagande, elles désavouent même
ceux de leurs membres qui, dans leurs manifes¬
tations de candidats, ajoutent à leur nom leur
qualité de ligueur.
Voilà donc qui est clair : il n'y a pas, il ne peut

pas y. avoir de candidats de la Ligue. Par voie
de conséquence, il n'y a pas, il ne peut pas y avoir
d'élus de la Ligue, qui soient responsables devant
elle. Ht elle ne saurait, dans aucun cas, être rendue
solidaire de leur infidélité ou de leur carence.

Mais si la Ligue ne se mêle sous aucune forme
aux luttes électorales, doit-on en conclure qu'elle
est indifférente à toute politique ?

Ce serait oublier que la charte qui est sienne, la
Déclaration des Droits de l'Homme, est une charte
politique ; que les principes de liberté, d'égalité,
de souveraineté nationale et de justice inscrits
dans cette charte sont des principes en partie
moraux, en partie politiques. Et l'effort de per¬
suasion qu'elle accomplit, pour faire passer gra¬
duellement ces principes dans les mœurs, dans les
institutions et dans les lois, est un effort politique.
A-t-on remarqué cette épigraphe de nos Cahiers :

« Les Droits de l'Homme sont-ils proclamés ? —
Oui — Sont-ils appliqués ? — Non » ? L'applica¬
tion à la réalité des Droits de l'Homme proclamés
en 1789, telle est, en effet, la tâche essentielle de
la Ligue des Droits de l'Homme.

L.es hommes de 1789 ont déclaré que tout indi¬
vidu a le droit d'exprimer toute opinion qu'il lui
plaît. Si donc des pays se rencontrent, où cer¬

taines opinions sont tenues 'pour hérétiques, le
moins qu'on puisse dire, c'est que dans ces pays
la liberté n' existe pasEt la Ligue des Droits de
l'Homme proteste. Elle proteste, lorsque tel tri¬
bunal des Etats-Unis condamne un écrivain pour
délit de darwinisme et lorsque tel Etat des Bal¬
kans met l'idée communiste hors la loi.
L'Alsace a conservé jusqu'aujourd'hui l'école

confessionnelle ; des maîtres sont contraints
d'enseigner, des jeunes gens contraints d'appren¬
dre Us dogmes d'une religion à laquelle ils ne
croient pas. Au nom de la liberté d'opinion violée,
la Ligue des Droits de l'Homme y réclame l'éta¬
blissement de l'école laïque.
Et si en Vendée et en Bretagne, dans quelque

village reculé, on empêche par la calomnie, par le
refus des sacrements, par la menace, la fréquen¬
tation de l'école laïque, nos ligueurs ont raison de
se dresser, car ils ont le devoir d'exiger partout
le respect de la liberté.

Les hommes de 1789 ont 'déclaré que tous les
individus humains sont égaux en droits. La légis¬
lation française, qui consacre l'infériorité juridique
et civique de la femme, est donc contraire à l'esprit
de la Révolution. Et les ligueurs, que cet esprit
anime, ont l'obligation de poursuivre le redresse¬
ment de la loi, de faire campagne pour l'égalité
des deux sexes à l'atelier, dans le ménage, dans
la cité et de préparer en particulier l'institution
du vote des femmes..
Les hommes de 1789 ont déclaré qu'il est inter¬

dit d'arrêter et d'emprisonner quelqu'un arbitrai¬
rement. C'est donc observer leurs prescriptions
que de dénoncer la barbarie d'îin Code permettant
à des magistrats de maintenir un prévenu en dé¬
tention des mois durant sans jugement préalable,
et que de requérir par exemple la ratification du
projet Clemenceau, voté par le Sénat en 1908, par
la Chambre en 1919, sur les garanties de la liberté
individuelle.

Les hommes de 1789 ont déclaré que, dans un
Etat civilisé, la souveraineté appartient à la
Nation. Ils n'auraient point accepté de conserver
une assemblée qui, émanant du suffrage restreint,
peut faire échec à l'assemblée que tout le pays
a élue. La souveraineté nationale veut manifeste¬
ment que les pouvoirs du Sénat soient réduits et
que le Sénat soit, à un ou deux degrés, élu com¬
me la Chambre, par le suffrage universel ?
Lorsque la Ligue défend la liberté d'opinion et

la laïcité, l'égalité des femmes avec les hommes ;
lorsqu'elle combat les pouvoirs arbitraires du juge
d'instruction ou les prérogatives exorbitantes du
Sénat, elle fait certes de la politique, mais c'est
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une politique d'idées, une politique de principes,
que lui commande le souci de sa charte et d,e ses
origines. Elle serait infidèle à elle-même, si elle
s'abstenait de cette politique-là.

*
* *

Or, voici une question qui nous est souvent
posée: « Notre Ligue, s'inspirant de la Décla¬
ration des Droits de l'Homme, s'intéresse à la
politique, mais est-ce que toute politique l'inté¬
resse? »

A cette question, c'est encore la Déclaration
des Droits de l'Homme qui répond.
Tout ce qui, dans l'ordre de la liberté, de l'éga¬lité, de la souveraineté nationale et de la justice,

marque un progrès, noîis le soutenons. Tout ce

qui marque un recul, nous le condamnons. Tout ce
qui ne touche pas à ces principes, nous le négli¬
geons.
Des collègues nous ont écrit : « Que pensez-vous

du tarif douanier, de M. Bokanowsky ? Etes-vous
pour l'inflation, pour la revalorisation, pour la sta¬
bilisation de notre monnaie ? Faut-il nous élever
contre le projet de M. Poincaré sur l'exploitationdes allumettes ? »

Nous répondons invariablement : « Est-ce que
ces initiatives concernent les droits de l'homme ?
Ce n'est pas évident. On peut être bon ligueur et
souhaiter la revalorisation, et d'organiser une
certaine protection de nos denrées. Il n'est pas
contraire à la souveraineté nationale d'organiser
des régies intéressées.- Questions techniques, im¬
portantes pour d'autres hommes, pour d'autres
associations ; questions secondaires aux yeux de
1a. Ligue. Un ligueur, croyons-nous, n'a rien à
y voir et les Sections feront bien de ne pas y
insister.

*
# *

Ainsi, des questions politiques assez nombreu¬
ses échappent à la compétence de la Ligue. Mais
même les questions politiques dont la Ligue s'oc¬
cupe, c'est d'un point de vue spécial qu'elle les
envisage ; oui, du point de vue qui est le sien,
celui des Droits de l'Homme.
Nous parlions tout à l'heure du vote des fem¬

mes. Des hommes de parti s'en inquiètent.v « Est-
ce que cette nouveauté ne sera point préjudiciable
au succès de nos amis et n'aura-t-elle point pour

CORRESPONDANCE
A propos de l'affaire Ripault0'

A Monsieur le Directeur du Temps.
Monsieur le Directeur,

Nous avons lu en bonne place dans votre numéro
d'hier soir, notre communiqué sur l'affaire Ripault.
Nous vous en remercions.
Permettez-nous d'ajouter que notre reconnaissance

serait plus vive si votre hospitalité se bornait moins
aux communiqués de la Ligue qui semblent viser vos
adversaires.
Un journal comme le vôt^re, si soucieux de sa répu-

(i) Voir ci-dessus, p. 509.

effet de diminuer notre représentation à la Cham¬
bre ? -»\Des 7noralistes ajoutent -. « Est-ce que les
femmes, admises à la vie publique, ne négligeront
point leur intérieur, leurs enfants, et ne se relâ¬
cheront-elles point du devoir d'obéissance ? » —

Ce sont là certes des préoccupations respectables.
La nôtre est différente, ce Est-ce que c'est juste,
demandons-nous, oui ou 7ion ? — Oui, c'est jîiste.-
Eh bien ! il faut que la justice soit. »

Quand le pays, il y a quelques années, s'est
trouvé eh face d'une occupatio7i co77imençée dit
Bassin de la Ruhr, les tms se so7it dit « Est-ce
que le charbon ne va pas nous être mesiiré et 71e
devrons-nous pas le payer plus cher ?' » — D'au¬
tres : « Est-ce que notre sécurité sera mieux
assurée ? — L'opération paiera-t-elle ou sera-t-elle
onéreuse? » questionnait U71 troisïè77ie. — Un
quatrième: « N'allons-7ious pas envenh)ier nos
relations avec l'Alle7nagne, y décourager les dé-
7nocrates et les pacifistes, 71011s brouiller avec

l'Europe? »

La Ligue des Droits de l'Honwi.e, en cette occa¬
sion C077i7he dans toutes les autres, s'est interrogée
ainsi: a Est-ce que c'est juste? » Et elle a ré¬
pondu : « Il n'est pas juste de se faire justice soi-
même ; la justice ordonne de chercher un arbitre,
un juge, de prendre l'avis de la Société des
Nations ». Et c'est pourquoi nous avons blâ7nê
l'occupation de la Rhur.

*
* *

Des partis, des sy7idicats, des associations. con¬
sultent l'intérêt, l'opportunité, les chances de
réussite. La Ligue'des Droits de VHo7nme con¬
sulte la justice et c'est à la seule justice qii'élle
obéit.
Qua7id une question était portée deva7it noire

Bureau ou le Comité Ce7itral, notre président,-
M. Ferdinand Buisso7i, avait coutimie d'en déli¬
bérer tout haut avec lui-77iême : « Voyons, où sont
les Droits de l'Homme, où est la justice ? »

Chaque fois que vous hésiterez, amis ligueurs,
vous de77iandant si une question posée est ou non
du ressort de la Ligue 071 par quel biais la Ligue
doit la pre7idre, souve7iez-vous, amis ligueurs, du
conseil de Ferdinand Buisson ?

Henri GUERNUT.,

tation d'impartialité et qui veut faire connaître à ses
lecteurs l'activité des forces essentielles du pays, de¬
vrait, nous semble-t-il, se montrer plus accueillant en¬
vers une association qui compte 140.000 membres et
dont les travaux, croyons-nous, ne manquent ni de
sérieux, ni d'originalité.
Veuillez agréer, monsieur le Directeur, l'assurance

de ma considération distinguée.,
Le Président Victor Basch.

27 octobre 1927.

LE CONGRÈS NATIONAL DE 1928
aura lieu à TOULOUSE

les 1.5, 1Ç, 17 J"viilleij iprocliaiix
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UN MEETING

POUR QUE NOS ENFANTS VIVENT
Le vendredi 8 avril, la Ligue a organisé à la salle de

la C. G. T. une réunion publique sur le droit cîe l'enfant
à la vie saine. La réunion était présidée par M. le doc¬
teur Sicard de Plauzoles, membre du Comité Central,
avec le concours de Mme Yvonne Netter, avocat à la
Cour, docteur Mossé, président de la Section du XIIIe ;
docteur Schreiber,- secrétaire adjoint du Comité National
de l'Enfance ; professeur Pinard, député, membre de
l'Académie de Médecine.

Docteur Sicard de Plauzoles
Le docteur Sicard de Plauzoles ouvre la séance ; il

rappelle que la Ligue a toujours défendu toutes les victi¬
mes, à quelque rang, à quelque pays qu'elles appartiennent.
Les ligueurs s'enthousiasment pour toutes les causes justes ;
il en est une cependant qui, jusqu'à présent, les a peu
intéressés : c'e'st la cause des enfants, et malheureuse¬
ment, les enfants, qui ne sont pas électeurs, n'intéressent
pas non plus les pouvoirs publics.
Il est mort, l'an dernier, en France, plus de 100.000

enfants de moins d'un an, et l'on peut dire qu'ils sont morts
victimes de l'indifférence générale.

Nous ne faisons à peu près rien pour les enfants, et ceux
qui se trouvent dans les conditions lgs plus défavorables,
les enfants pauvres, meurent dans des proportions
effrayantes. Alors que, dans les quartiers riches, la morta¬
lité des nouveau-nés est de 5 %, elle est de 15 dans
les quartiers pauvres ; lorsqu'il meurt 5 enfants légitimes
dans les familles riches, il meurt 18 enfants illégitimes
dans les familles pauvres. La corrélation de la misère et
de la mortalité infantile est si étroite qu'on a pu dresser
des tableaux montrant que la mortalité augmente dans les
proportions exactes où baisse le salaire du chef de famille.
En raison des conditions de vie des familles pauvres, beau¬
coup d'enfants viennent au monde en état de débilité et
ne peuvent vivre. La naissance avant terme est devenue
presque de règle. Parmi ces enfants, beaucoup sont sépa¬
rés de leur mère aussitôt la naissance et envoyés en nour¬
rice. Oii compte que 80.000 nouveau-nés, chaque année,
sont séparés de leur mère. Parmi ces enfants, la mortalité
atteint 50 %. Ces enfants sont victimes d'une criminelle
incurie ; ils sont littéralement assassinés.
La Ligué des Droits de l'Homme a décidé de faire

appel aux consciences et de demander à tous de prendre
la défense des innocents et des faibles. Le premier droit
de l'homme est le droit à la vie ; c'est le droit de devenir
homme, d'avoir la santé, première condition du bonheur.

Mme Yvonne Nefcter
Cette question de l'enfance, expose Mme Yvonne Net-

ter, intéresse avant tout les femmes, et les féministes
mènent campagne depuis longtemps pour les droits de
l'enfant. Mme Netter raconte l'histoire navrante d'une
jeune mère qui avait quitté son travail pour allaiter son
enfant. Le mari exigea que l'enfant fût sevré et envoyé en
nourrice ; le petit mourut au bout de quelques mois. La
mère n'avait pu, malgré son désir, malgré sa résistance et
ses protestations, garder l'enfant auprès d'elle, car, dans
notre législation, le père est seul maître, et la femme n'a
aucun droit sur son enfant.
Les lois de protection des mères et dés enfants sont ridi¬

culement insuffisantes. La première date de 1913 ; elle
ordonne un rèpos obligatoire de six semaines avant l'ac¬
couchement, et la mère obligée de quitter son travail, et
souvent sans moyens d'existence, reçoit une maigré allo¬

cation de 1 fr. 50 par jour. Une autre loi a prescrit la
création de chambres d'allaitement dans tous les établis¬
sements employant plus de 100 femmes. Cette loi serait
excellente, mais elle est inopérante, car elle n'a prévu au¬
cune sanction.
Une loi de 1892, modifiée en 1912, a réglementé le tra¬

vail des enfants, mais cette loi est tout à fait incomplète.
En effet, elle protège les enfants employés dans des ate¬
liers, chantiers, mines et carrières ; mais elle ne protège
pas ceux qui travaillent dans l'agriculture, le commerce,
les transports, et l'on peut voir dans les hôtels des grooms
de 13 à 16 ans astreints à un travail dé 16 heures par jour
dans des conditions de moralité souvent inquiétantes. Les
enfants protégés par Ja loi ne peuvent travailler avant l'âge
de 13 ans. Des dérogations sont accordées aux enfants
âgés de 12 ans, à condition qu'ils soient pourvus du cer¬
tificat d'études et qu'un médécin atteste leur aptitude au
travail. De 13 à 16 ans, les inspecteurs du travail peuvent
demander que les enfants débiles soient soumis à un exa¬
men médical. Dans les ateliers de famille, aucune pro¬
tection pour les jeunes enfants. Dans les orphelinats, on
peut les faire travailler 3 heures par jour, mais il n'y a pas
de contrôle, et les abus sont fréquents.
La durée du travail est réglementée, les enfants ne

doivent pas travailler de nuit, ni dans les galeries sou¬
terraines des mines, mais des dérogations sont prévues, et
la loi est fréquemment tournée, notamment dans l'indus¬
trie du théâtre. Enfin, rien jusqu'à présent n'est venu limi¬
ter l'autorité vraiment excessive du père dé famille. Sans
doute, le père n'a pas droit de vie et de mort sur son
enfant, mais il peut, jusqu'à l'âge de 16 ans, requérir son
envoi en correction pour une durée de 1 à 6 mois. Le père
demandant l'internement de son enfant n'est pas obligé
de justifier sa décision.
La peine de la déchéance paternelle atténue légèrement

les droits excessifs du père, mais elle n'ést prononcée que
dans des cas extrêmement graves. L'insouciance des pa¬
rents, leur négligence, leur immoralité, l'ivrognerie, ne
constituent pas des motifs suffisants pour obtenir la dé¬
chéance. En résumé, dans notre législation actuelle, les
parents ont trop de droits, et il n'y a pas assez de sanc¬
tions contre ceux qui se soustraient à leur devoir.-

Docteur Mossé

On croit communément que la santé est une denrée de
riches, et que les maladies diverses sont le lot des enfants
pauvres. I] n'en est rien cependant ; la science ne connaît
pas de classes sociales, et ses découvertes ont été mises à
la portée de tous. Lorsqu'elles apprennent qu'une épidé¬
mie règne dans leur quartier, les mères de famille s'émeu¬
vent et tremblent ; elles ignorent, en général, que les en¬
fants peuvent être protégés dès à présent, de façon effi¬
cace, contre auatre maladies particulièrement graves.

Contre la diphtérie, d'abord. Il existe un vaccin qui est
appliqué à l'Institut Pasteur et dans les principaux hôpi¬
taux de Paris. Ce vaccin ne produit ni troubles, ni réac¬
tions d'aucune sorte sur la santé de l'enfant, et toute mère
peut, en prenant seulement la peine de se déranger, mettre
son enfant à l'abri d'une maladie particulièrement redou¬
tée.
On vaccine également contre la fièvre typhoïde. La

plupart des pères de famille qui ont été soldats ont gardé
mauvais souvenir de la vaccination antityphoïdique. Sans
douté, lorsqu'ils l'ont subie, ils1 étaient dans un état
de dépression physique et de moindre résistance, mais cette
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vaccination appliquée à des enfants en bonne santé est sans
aucun danger.
On peut également prémunir les enfants contre Ja tuber¬

culose. Ce vaccin est de tous le plus facile à appliquer,
puisqu'il ne comporte ni injection sous-cutanée, ni scarifi¬
cation, et que les ampoules de vaccin sont tout simplement
diluées dans le lait que prend l'enfant qui les absorbe sans
même s'en apercevoir. Cette vaccination est appliquée cou¬
ramment et avec profit aux enfants âgés de moins de trois
ans.

Il est à peine utile de parler de la vaccinatiion contre la
variole que tout le monde connaît, qui est entrée complè¬
tement dans les mœurs. Il n'est pas de fami/iles qui hési¬
tent à faire vacciner et revacciner leurs enfants.
On prévoit, dès aujourd'hui, que drici quelques années,

on pourra vacciner les enfants contre 'd'attitrés maladies
courantes, notamment contre la rougeole et contre la scar¬
latine.
Il est du dévoir de tous les parents de protéger, dès à

présent, leurs enfants contre les maladies ptour lesquelles
une vaccination est au point. La santé esI; pour tous le
premier des biens, mais surtout pour les enfants-du-.peuple
qui n'ont pas d'autre capital, et quidevront!: à Ja force de
leurs muscles, à leur parfaite intégrité physique, la ma¬
jeure partie du bonheur qu'ils peuvent atteindre de l'exis¬
tence.

Docteur Schreiber
Le Comité National de l'Enfance a édité une petite

brochure contenant un cours de puéricultUire en 10 leçons
pour les fillettes de 11 à 13 ans. Cet enseignement est
dominé par deux idées principales impriiïîées au début de
la brochure : le lait de la mère appartient, à l'enfant, et un
bébé ne doit jamais être séparé de sa mère. Le profes¬
seur Pinard a exprimé la première de «ces idées sous qne
forme un peu différente : « Le cœur et le lait-d'une mère
ne se remplacent pas », et Théophile Roussel le expose
la seconde en ces termes : « Tout enfant séparé de sa
mère est en état de souffrance et en danger de mort. »
La première de ces deux maximes a fait maintenant son

chemin. Il est peu de femmes qui refusent systématique¬
ment de nourrir leur enfant lorsqu'elles peuvent le faire-
Dans les familles bourgeoises, la dif/iïculté de trouver des
nourrices a été pour beaucoup dans ce progrès. Quant aux
jeunes mères qui faisaient élever leur enfant au biberon
pour se placer dans Jes familles bourgeoises, c'est leur
propre enfant qu'elles élèvent au sein aujourd'hui.
Mais parmi les mères qui ne nomissent pas leur enfant,

bien peu l'élèvent elles-mêmes au biberon, surtout à
Paris. On ne répétera jamais asseîi.que c'est un véritable
crime de séparer un nouveau-né «dg sa mère, et la seule
excuse qu'ait la femme qui envq'ie de gaîté de cœur son,
enfant en nourrice, c'est que, bien souvent, elle ignore ies
dangers qu'elle lui fait courir. Dans les petites villes de
province et à l'étranger, Jes mères se séparent peu de leurs
enfants. Ce mal est propre à Pans. On incrimine les tau¬
dis, on incrimine également la nécessité où se trouvent les
femmes de travailler.

Ces raisons ne sont pas pénemptoires. En réalité, les
parents se résignent souvent à éloigner leur enfant, alors
qu'ils, pourraient faire autrement. La commerçante ne veut
pas abandonner sa boutique et se faire remplacer pendant
la durée de l'allaitement par roi employé ; le père qui tra¬
vaille n'aime pas entendre la nuit les cris d'un jeune en¬
fant. Les jeunes ménages renoncent difficilement à leur
liberté et aux distractions de la ville, alors on place les
enfants. Le mal serait moins grand s'ils étaient mieux chez
les nourrices que chez les p»arents, mais, bien souvent, ils
sont élevés dans des taudis, ' chez des mégères alcooliques,
dans des conditions d'hyfdène épouvantables, et bien
peu y résistent. H existe b'ien des lois sur la surveillance
des enfants en bas âge éhîvés hors du domicile de leurs
parents, mais le contrôle dit insuffisant, ainsi que les sanc-
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tions. La déclaration réglementaire qui doit être faite par
les parents et par les nourrices ne l'est pas toujours. Cette
loi est actuellement devant le Parlement où elle doit être
amendée.

On pourrait réaliser un progrès certain si l'on prescrivait
qu'un délai de 15 jours doit s'écouler entre la déclara¬
tion et la séparation de la mère et de son enfant.
On éviterait ainsi l'envoi en nourrice d'enfants nés la

veille ou .le jour même. Bien souvent, une mère qui aurait
gardé son enfant 15 jours auprès d'elle ne se déciderait
plus ensuite à s'en séparer. Dans bien des cas, cet inter¬
valle de 15 jours permettrait aux parents de réfléchir, de
revenir sur leur décision ou de prendre des dispositions
différentes. Pendant ces 15 jours, l'es visiteuses de l'en-
tr'aide sociale pourraient utilement intervenir. Elles pour¬
raient guider les parents, leur montrer les dangers de l'éloi-
gnement de l'enfant, les aider à trouver une autre solution
conciliant les nécessités de l'existence et l'intérêt du nou¬

veau-né. L'enlr'aide sociale a établi des permanences dans
toutes les mairies et indique gratuitement à tous le fonc¬
tionnement des lois sociales" et des œuvres charitables.
Elie conseille tous ceux qui s'adressent à elle et qui, bien
souvent, ne savent ni quels sont leurs droits, ni à quelle
porte ils peuvent utilement frapper. Elle se consacre spé¬
cialement aux mères et aux enfants, et toute femme dans
l'embarras a intérêt à s'adresser àux permanences de l'en-
tr'aide sociale.

Professeur Pinard

Le professeur Pinard félicite la Ligue de la campagne
qu'elle mène en faveur des droits de l'enfant. Jusqu'ici,
la Ligue avait fait beaucoup pour les droits et les libertés
de l'homme, mais elle s'était un peu désintéressée des
femmes et complètement des enfants. Les partis politiques,
notamment le parti radical n'ont pas fait davantage. Il y
a très peu de temps qu'on s occupe de la puériculture. On
peut la définir ainsi : « La science qui a pour objet toutes
les recherches relatives à la conservation et à l'amélioration
de l'espèce humaine.
La puériculture comprend 4 grands chapitres : la pro¬

création, la gestation, la première enfance, l'enfance jus¬
qu'à la puberté. La procréation a une importance capitale,
et l'on peut dire que ce chapitre renferme tous les autres ;
sans procréation, pas de puériculture. La procréation es!
l'acte le plus noble et le plus grave de la vie de l'homme.
On ne doit procréer que lorsqu'on est en bonne santé, et
toute procréation devrait être précédée d'une sorte de re¬
traite: Combien d'enfants sont venus au monde en état de
débilité pareg qu'ils avaient été procréés à la suite d'une
maladie des parents, au cours d'une période de convales¬
cence, ou à une époque où les parents, pour une raison ou
une autre, ng jouissaient pas d'une pleine santé.
Toute intoxication est dangereuse pour l'enfant, spécia¬

lement. celle de [''alcool. Ce ne sont pas seulement
les enfants des alcooliques qui sont affligés de tares, mais
même les enfants d'un homme ordinairement sobre, qui
se trouvait exceptionnellement dans un état de légère
ébriété lorsqu'il a procréé. Le premier droit de l'enfant
est de naître avec la santé, et l'on peut espérer que lors¬
qu'il y aura moins d'ignorance, lorsque l'éducation du
peuple sera faite, tous les enfants apporteront ce bien en
naissant.
Il y a peu à dire de la gestation ; la mère doit vivre

dans des conditions d'hygiène convenables qui lui per¬
mettent d'assurer le développement normal et complet de
1 enfant. Jamais les enfants nés à Paris n'ont été aussi
beaux que dans les premiers mois de la guerre. Les femmes
ne travaillaient pas encore dans les usines et les bureaux.
Elles vivaient de l'allocation qui leur était servie et ne
connaissaient pas le surmenage ; tous les enfants arrivaient
à terme et dans d'excellentes conditions. Mais, après 1915,
les, femmes ont mené une vie plus dure, elles sg sont sur-
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menées dans les usines, et, de nouveau, on a vu naître en
majorité des enfants chétifs et venus avant terme.

Durant la première enfance, la question de l'allaitement
maternel est la question essentielle. On ne diira jamais assez
que l'allaitement est aussi nécessaire à la santé de la mère
qu'à la santé de l'enfant.
Il est des maladies fréquentes chez les femmes qui n ont

pas eu d'enfants, et que ne connaissent pas celles qui en
ont mis au monde et allaités plusieurs.
Le docteur Sicard de Plauzoles remercie les orateurs

qui ont bien voulu prendre la parole à ce meeting et se
réjouit de voir la Ligue s'intéresser à ces questions.
Il serait inadmissible, en effet, que la Ligue des Droits

de l'Homme ne prît pas la défense de la femme, de la
mère, de l'enfant.

Nous ne pouvons tolérer que Ja nation réclame des
enfants dt qu'elle ne les protège pas, que la loi punisse
l'avortement et qu'elle n'aide pas les mères.
La protection de l'enfant coïncide avec l'intérêt bien

compris de la nation ; la Ligue manquerait à son devoir si
elle ne le défendait pas.

BULLETIN
DE LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME

COMITÉ CENTRAI

EXTRAITS

séance du 16 mars 1927
Présidence de M. Victor Basch

Etaient présents : M. Ferdinand Buisson, président
d'honneur ; M. Victor Basch, président ; Mme Mènard-
Dorian, MM. Bouglé, A.-Ferdinand Ilérold, vice-prési¬
dents ; M. Henri Guernut, secrétaire général ; Ga-
mard, Grumbach, Lafont, Martinet, Rouquès ; Emile
Borel, membre honoraire.
Excusés : MM. Aulard, Emile Kahn, F. Challage,

Roger Picard.
Assistaient à la séance : M. Stanislas Posner, séna¬

teur polonais, vice-président de la Ligue polonaise et
M. Thugutt, député, membre de la Ligue polonaise.
Pologne (Affaires de). — Le président salue les dé¬

légués du Parlement de la libre Pologne. Il rappelle
que, dès ses origines, la Ligue des Droits de l'Homme
a assumé la défense des peuples asservis. Pendant la
guerre, alors que le gouvernement, pour des raisons
diplomatiques connues de tous, interdisait que l'on
pariât de la question polonaise, la Ligue a affirmé
bien haut que la résurrection de la Pologne serait
l'une des rançons de l'horrible boucherie et elle a fait
une vive et tenace campagne pour la thèse d'unité et
d'indépendance.
Depuis lors, nous avons suivi avec une ardente

sympathie le développement de la jeune république
polonaise : nous n'ignorions aucune des difficultés
qu'elle avait à vaincre, ni le danger représenté par les
minorités nationales : mais nous nous sommes asso¬
ciés, lorsqu'elles nous paraissaient légitimes, aux re¬
vendications de ces minorités. Quant aux griefs que
nous avons allégués contre le gouvernement polo¬
nais à propos du régime infligé aux détenus politi¬
ques, nous les avons puisés dans le courageux rap¬
port publié par M. Thugutt lui-môme. C'est avec sa¬
tisfaction que nous avons récemment salué une pro¬
testation énergique de la Ligue polonaise sur cette
question et. nous sommes convaincus que nos amis
poursuivront leur tâche avec la môme ardeur.
M. Victor Basch demande h MM. Posne.r et Thu¬

gutt de nous dire leur avis : 1° sur le régime des pri¬
sons en Pologne : 2° sur l'opportunité qu'il y aurait
pour la Ligue française à s'associer aux efforts de ses
amis allemands et polonais en vue d'un rapproche¬
ment germano-polonais.
M. Thugutt. qui a présidé à la Chambre polonaise,

une commission spéciale s'occupant des prisonniers
politiques, lit un rapport que nous résumons ci-des¬
sous :

M. Thugutt affirme qu'une grande partie des attaques
dirigées contre le système des prisons polonaises se fon¬

dent sur des> renseignements inexacts et sur des informa¬
tions erronées.
Sans doute,, la situation matérielle des prisons réclanfe

des améliorations. La nourriture devrait être plus abon¬
dante, le nombre et la qualité des vêtements, des couver¬
tures, du linigje sont insuffisants." Le travail des détenus
n'est pas organisé. Ce sont des lacunes avouées par l'ad¬
ministration pénitentiaire elle-même, et l'on y remédie avec
trop de lentewr. Mais il ne faut pas oublier que la Polo¬
gne est un pai/s pauvre, obligé à d'incessants efforts pour
équilibrer son Dudget.
Une commission parlementaire a visité, il y a deux ans,

2i prisons et ihterrogé 1.476 détenus politiques. Elle a dé¬
couvert certains abus, mais dans son rapport, elle déclare
que, dans les prisons polonaises, les prisonniers ne sont
ni battus ni maltraités. Dans la plupart des prisons, les
détenus ont reconnu eux-mêmes qu'ils n'avaient pas à se
plaindre du personnel. Parmi les signatures de ce rapport,
figurent celles d'un communiste ukrainien, d'un Juif, d'un
Blanc-Ruthène et id'un socialiste. Si donc des excès sont
commis parfois, iL serait injuste de prétendre que l'abus est
érigé en système.
Le gouvernement, expose ensuite M. Thugutt, s'efforce

d'élever le niveau de l'instruction professionnelle du person¬
nel pénitentiaire, eb il organise, à cet effet, des cours spé¬
ciaux. Jusqu'ici, 8,cours ont été organisés. 185 directeurs
et inspecteurs, et 1130 gardiens de prisons les ont suivis.
Il s'effectue entre lets prisons un échange continuel de per¬
sonnel, et l'adminis tration-congédie les employés incapa¬
bles.

.

M. Thugutt est personnellement d'avis qu'il faudrait con¬
trôler cle plus près encore les fonctionnaires des prisons
et punir très sévôremrnt ceux qui négligent leurs devoirs..
Quant aux détenus; politiques, ils jouissent de privilèges

spéciaux en vertu d'pme ordonnance du ministre de la Jus¬
tice qui les dispense des travaux forcés, leur accorde des
promenades plus longues et des visites plus fréquentes, leur
permet de fumer, de ll're et de porter leurs vêtements.
Cette ordonnance n'd-st en vigueur que dans une partie

de la Pologne, aussi, les prisonniers des autres provinces
protestent-ils en faisant la grève de la faim. M. Thugutt
espère que lorsque la nouvelle loi sur les prisons sera
votée, un nouveau règlement valable pour toute l'étendue
de l'Etat polonais, tiendra-compte, dans la mesure du pos¬
sible, des réclamations û'es détenus politiques.
M. Thugutt rie cache ipas qu'un grand nombre d'abus se

produisent dans les commissariats de police au cours de
l'instruction préliminaire. Le « passage à tabac » y est en
honneur, comme dans toutes les polices du monde. Le
gouvernement s'emploie ii réprimer ces violences, mais il
n'y réussit nas toujours. Ces actes de brutalité se commet¬
tent surtout dans les provinces de l'Est, où la misère est
grande et où la proximité de la frontière soviétique favo¬
risant l'infiltration d'élémnnts révolutionnaire^, envenime
l'atmosphère et trouble la paix sociale.
M. Thugutt est convaincs qu'un relèvement économique,

un meilleur choix du personnel et la solution du problème
des minorités contribueraient dans un bref délai à amé¬
liorer la situation.
Le sort des détenus changerait également si les prisons

étaient moins peuplées. La .faute en est au parti commu¬
niste, dirigé et subventionné nar l'étranger, et qui porte
atteinte ft l'existence de l'Etat en prêchant des méthodes
de violence. La lutte engagév entre le gouvernement et le
parti communiste contribue h, la sévérité des sentences et à
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leur fréquence. Le grand nombre des détenus a retenu
l'attention du Gouvernement et du Parlement. Le lor décem¬
bre- 1926, -il y . avait en Pologne 28.329 prisonniers, dont
2.048;.détenus politiques. .

Des ordres ont été donnés pour abréger la durée des ar- .

restations préventives et pour accélérer le cours de l'ins¬
truction. En 1926, le ministre de la Justice a fait élargir
750 détenus avant le terme fixé. Le président de la Répu¬
blique à grâcié 2,505 prisonniers, dont 168 condamnés• poli¬
tiques.
M. Thugutt termine son exposé en rappelant, que l'in- .

dignation du pays polonais contre les excès commis a
trouvé son expression dans la proclamation de la Ligue-
polonaise des Droits de l'Homme. Mais il faut rester dans
les. limites de la vérité et ne pas oublier que l'accusation
.rte « terreur blanche » portée contre le gouvernement polo¬
nais l'est, en général, par des personnes qui poursuivent,
un but politique. Elles attaquent la Pologne, non pas parce ;
qu'elle constitue un foyer de réaction, mais, parce qu'elle
se trouve sur la route que le communisme voudrait • suivre"
pour atteindre l'Europe occidentale.
M. Thugdtt- ajoute que rappel publié par la' Ligue

en janvier 1927 a été confisqué sur l'ordre diu Goii-'
vernement.

M. Posner interrompt pour expliquer que cette me¬
sure était légale. La procédure est la suivante : Le
gouvernement, ipeut, s'il le juge opportun, confisquer
tel imprimé, telle brochure qui lui déplaît. Une cour
dé justice • ratifie ou rejette, après coup cette décision.
En l'éspèce, la mesure prise a été sans importance
quelques députés ayant déposé une motion qui con¬
tenait le texte de la proclamation et demandait pour¬
quoi elle avait été saisie. Or, d'après la loi polonaise,
un texte publié dans un document parlementaire ne
peut plus être confisqué. La Ligue polonaise a pro¬
testé contre la mesure prise p.ar le gouvernement.

• M. Victor Bàsch remercie M. Thugutt de son rap¬
port. ..

M. Ferdinand Buisson approuve le mémoire lu par
M. Thugutt, mais il estime que la profclamation de la
Ligue-polonaise est plus importante. Il demande à la
Ligue française ' d'approuver officiellement les con¬
clusions suivantes de ce manifeste :

La Ligue polonaise demande : / ■

1* L'amnistie pour les prisonniers politiques, principa¬
lement pour les mineurs et ceux qui sont condamnés pour
simple adhésion à un- parti;
2° Une sanction pour des actes seulement et non pas

pour une conviction ;
3° Un traitement plus doux pour les prisonniers, et sur¬

tout pour les jeunes détenus ;
4° Des 'méthodes d'enquête plus humaines, à la fin d'un

système de provocation, l'épuration du personnel de . la
police; ■ • . .

5° Une surveillance plus sévère pour les hauts fonction¬
naires de la police,.du régime des prisonniers et des -trai¬
tements qui leur sont infligés par les surveillants, des pri¬
sons; : • 1

-6° Une enquête plus énergique de .la part des procureurs
sqr les. attentats, contre .les droits ,civiques de. la popula¬
tion;- ... f
8* Dans, les sentences des procès .politiques, la déduction

lui condamné de la prison préventive subie.
M. Thugutt observe que cette proclamation et le

rapport qu'il vient de lire ne se contredisent point.
Ils' ont été écrits par la même;main.
M. Posner affirme également que ces deux docu¬

ments n'en font qu'un, mais il observe que la procla¬
mation n'a pas été traduite en français par la Ligue
polonaise, mais par des communistes. La Ligué polo¬
naise ne saurait assumer la responsabilité que du
texte polonais.
M Grumbach demande à M. Posner de nous dire

tout.de suite, au vu des textes, si la traduction repro-
"djiit •exactement le .document, polonais ou s'il " en . différé
au contraire.
M. Thugutt déclare qu'il examinera la proclama¬

tion traduite et nous fera savoir si la Ligue polonaise
adhère aux conclusions traduites.

- M. Bouglé 'observe que nou's'ne pouvons faire état
"d'une traduction qui n'est .point avalisée par les au¬
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teurs de l'original. Il prie la Ligue polonaise de tra¬
duire elle-même sa proclamation que nous publierons
alors dans les Cahiers. En même temps, il souhaite
que nous fassions paraître dans les Cahiers le rapport
présenté aujourd'hui par M. Thugutt. Ce document
a été écrit à l'intention des gouvernements étrangers,la proclamation au contraire, était destinée à l'opinion
polonaise. Il y a là une différence de ton bien com¬
préhensible et il serait injuste de ne publier que le
second des textes.
Le Comité. Central, décide, avec l'assentiment de

M. Thugutt de publier dans les Cahiers la substance
des deux documents.

Le, président expose que les minorités nationales en
Pologne, Blancs-Russiens, Ukrainiens, se plaignent
qu'à toutes leurs réclamations le gouvernement polo¬
nais. réponde en les accusant d'appartenir au parti
communiste et en les emprisonnant.
Des mémoires ont été écrits affirmant que les

• Ukrainiens, les Blancs-Russiens n'ont plus le droit
d'avoir .des écoles, ;et qu'on les; polonise par- des
moyens de l'ancienne Prusse. Est-ce exact ? La Ligue
polonaise a-t-elle protesté contre ces dérogations aux
traités ?

Ce n'est pas exact, répond M. ITiugutt. Le gouver¬
nement, pour des raisons d'économie, a supprimé eneffet une quantité d'écoles blanos-russuennes et ukrai¬
niennes ; mais en même temps il a réduit égalêment
le nombre des écoles polonaises, une loi a été votée
qui dispose que, dans les écoFs, la moitié des cours
seront donnés en langue polonaise et l'autre moitié en
langue ukrainienne. Mais cette loi a été mal appli¬
quée et donne de mauvais résultats.
Le président demande si la Ligue polonaise s'oc¬

cupe de la question du « numerus clausus » qui, pa¬
raît-il, éxiste en fait, en pays polonais.
M. Posner rappelle que la Ligue polonaise a, de son

propre gré, organisé à Varsovie un énorme meetingde protestation. La question est complexe. Les pro¬
fesseurs d'Université à qui on la pose répondent
qu'elle n'existe pas, sinon dans l'imagination des Is¬
raélites. Ils expliquent que les- universités polonaises,
installées dans des locaux trop exigus, sont contrain¬
tes de refuser des étudiants, et observent que si la
proportion des Juifs par raport à la population est de
13 0/0, il y a 80 0/0 des candidats aux laboratoires qui
sont des juifs. Le ministre répond par les mêmes ar¬
guments
La Ligue et les gauches du Parlement polonais ont

toujours protesté, mais il faut spécifier que la situa¬
tion en Pologne ne saurait être comparée à celle qui
existe en Roumanie ou en Hongrie. Il y a,, évidem¬
ment. en Pologne comme partout, des étudiants na¬
tionalistes qui sont antisémites, mais aucun Israélite
ne saurait dénoncer des abominations telles que celles
que l'on constate dans d'autres pays.

M. Posner ajoute que les étudiants qui, faute de
place, ne peuvent être reçus, ont la faculté de se pré¬
senter au semestre suivant, La Ligue polonaise a de¬
mandé, et obtenu que les étudiants israélites qui dé¬
sirent se rendre à l'étranger reçoivent leurs passe¬
ports.
M. Thugutt précise que si aucune loi n'existe sur le

('( numerus clausus », il n'en est pas moins vrai que
dans certaines facultés on refuse quelquefois des:étu¬
diants juifs. La décision sur ce point dépend du
doyen. La Ligue polonaise proteste et la situation
s'améliore peu à peu. Pour comprendre bien la situa¬
tion. il faut se rappeler qu'en 1917 l'Université de Var¬
sovie comptait 60 % de Juifs parmi les étudiants.
M. Posner expose que les avocats polonais sont

tenus, avant de s'établir, de faire un stage chez iin
avocat dans un greffe de tribunal, au ministère pu¬
blic, etc. Or, il arrive que les juges ou les avocats
refusent d'admettre dans leur cabinet un stagiaire
Israélite.- La Ligue polonaise s'interpose et réussit



516 =============== LES CAHIERS DES

parfois. Ces injustices à l'égard des Juifs existent
un peu partout.
A ia question posée par le président à propos des

efforts communs dès Ligues polonaise et • allemande
en vue d'un rapprochement de leurs pays. M. Posner
répond qu'à chaque fois que la Ligue allemande en
fait la demande, la Ligue polonaise est prête à entrer
en conversation avec les pacifistes allemands. M. Pos¬
ner observe que les pacifistes allemands qui désirent
converser sont toujours les mêmes ; ils ne sont, hélas!
pas nombreux. M. von Gerlach s'est rendu.à Genève
à la session de septembre 1926 de la Société, des Na¬
tions. Avec M. Posner, il est allé trouver le ministre
de Pologne. Au cours de la conversation, M. Posner
lui a dit sa volonté d'accepter tout programme de rap¬
prochement présenté par les-Allemands, à condition
que la revendication du couloir polonais ne soit pas
mise à l'ordre du jour. M. von Gerlach a paru décon¬
tenancé par cette déclaration. D'autres Allemands
sont venus à Varsovie : MM. Otto Lehmann-Russbuldt
et Schmann par exemple qui se sont1 entretenus avec
la Ligue polonaise et quelques associations pacifistes.
Une réunion officielle devait avoir lieu en mars, elle
a été reportée au mois d'avril.
M. Posner croit, inutile que la Ligue française inter¬

vienne dans ces négociations auxquelles sont mêlées
des, organisations tout à fait étrangères à la Ligue.
M. Victor Basch attache une grande importance au

travail qui se' fera en Allemagne pour l'entente ger¬
mano-polonaise. Ge sont, en effet, les Allemands et
non les Polonais qu'il faut convaincre et des réunions
publiques dans les grandes villes d^Ulemagne seront
à cet égard extrêmement, utiles. Si des Français y
prenaient part avec les Allemands et les Polonais,
elles acquerraient sans doute plus de poids.
M. Posner répond'que les Allemands ne proposent

pas de réunions en territoire allemand. Ils veulent
les, organiser à Dantzig, ville neutre.
M. Thugutt croit que si une entrevue pouvait avoir

liéii entre Allemands, Français et Polonais, il faudrait
qu'elle fût minutieusement préparée. Il la croit utile.
M. Grumbach regrette que M. Posner n'indique pas

sur quelles bases une entente germano-polonaise est
possible. Il n'y a pas, déclare M. Grumbach, de ques¬
tion qu'on ne puisse'aborder. Il faut avoir le'courage
de mettre le doigt sur la plaie et si la paix européenne
doit en dépendre, parier même du problème de Dant¬
zig et du couloir polonais. Il faut, par l'intermédiaire
des. associations internationales, étudier la question et
en chercher la solution.
M. Posner répond que la Ligue allemande n'a ja¬

mais proposé de solution. L'Allemagne pose à la
Pologne une unique question : « Rendez-vous le cou¬
loir ? » La Pologne ne peut évidemment faire à une
question aussi brutale qu'une seule réponse : « Le
traité de Versailles, a sanctionné nos droits. » Il y a
des • Allemands qui proposent des marchandages ren¬
dant le problème extrêmement difficile. Il n'y a, con¬
clut M. Posner, qu'un seul moyen d'assurer la paix
dont parle M. Grumbach, c'est de réaliser les Etats-
Unis d'Europe.
Le président remercie nos hôtès polonais.

Proclamation de la Ligue Polonaise
Nos lecteurs trouveront ci-dessous un résumé de

la proclamation de la Ligue polonaise en faveur des
prisonniers politiques.
La proclamation constate tout d'abord que le régime des

prisons polonaises soulève depuis quelques années, en Po¬logne comme à l'étranger, des protestations passionnées.
Le communisme a porté contre ce régime des accusations
graves qui sont en partie fausses ou exagérées. Il reste
cependant vrai que la loi n'est pas respectée et que les
sentiments d'humanité semblent s'être évanouis.
On prive le citoyen de liberté au mépris des garanties

constitutionnelles. Certes, l'Etat a le droit de se défendre
contre le mouvement communiste qui vise à détruire son
Indépendance et à provoquer des révoltes sanglantes. W
peut à cet effet punir le délit ou la préparation du dôSSà.

DE L'HOMME

Mais il n'a pas le droit d'emprisonner les individ/us pour
leur conviction ou pour leur simple adhésion à un parti.
Or, il va jusqu'à poursuivre ceux qui lui sont suspects,
ceux .qui, pendant les élections, ont voté pour la liste com¬
muniste et même ceux qui, dans un dessein purement huma¬
nitaire, ont secouru de leur argent les détenus politiques.
Pour découvrir ces « délinquants », on use d'agents pro¬
vocateurs sans aucune moralité et on organise des rafles
au cours desquelles des centaines de personnes sont arrê¬
tées.
La plupart de ces détenus, après avoir été maltraités

pendant l'enquête et retenus pendant des mois dans les
prisons sont finalement, faute de charges, libérés par. le
juge. La conséquence de'cet état de fait est une surpopula¬
tion des prisons.
La proclamation reconnaît, en se fondant sur le rapport

de la Commission d'enquête qui a visité, il y a deux ans,
les prisons polonaises, que le système des peines corporel¬
les n'y est pas appliqué. Il faut cependant exercer un
contrôle très sévère sur le personnel pénitentiaire. Une
cause de conflits incessants et de protestations est l'appli¬
cation de la circulaire du ministre Nakovski sur l'améliora¬
tion du régime des détenus politiques. Cette circulaire ne
concerne que l'ancienne Pologne, aussi' les autres provinces
réclament-élles, le même privilège. Mais au lieu de le leur
accorder, le Ministère actuel se propose — parait-il —
d'annuler complètement lès dispositions prises antérieure¬
ment en faveur des détenus politiques.
A l'heure actuelle, on refuse parfois aux détenus de mi¬

nimes allégements : promenades plus longues, visites plus
fréquentes, suppression du travail physique, lectures, etc.
On.abuse même du cachot qui est souvent un. lieu de sup¬
plices, on menotte les prisonniers politiques en les condui¬
sant à l'enquête ou au tribunal.
La situation est pire dans les prisons et les commissariats

pendant l'enquête initiale. Pour obtenir l'aveu du coupable
présumé, on recourt à des procédés de cruauté tels qu'il
arrive parfois que mort s'ensuive. Les plaintes à ce sujet
sont accueillies avec mauvaise humeur par les juges d'ins¬
truction et l'administration des prisons. Les auteurs de ces
crimes sont rarement punis pénalement' ou même congé¬
diés.
La proclamation regrette également l'extrême sévérité

des tribunaux dans les affaires politiques. Leurs senten¬
ces se fondent trop souvent sur de simples déclarations des
indicateurs de police.
Tous ces faits, déclare la Ligue polonaise, forment. - un

ensemble détestable qui viole la liberté du citoyen et foule
aux pieds la dignité humaine. Elle conclut son rapport en
formulant une série de revendications que noms avons
publiées dans le procès-verbal inséré ci-dessus.

Situation Mensuelle
Sections installées

4 octobre 1927. — Vermelles (Pas-de-Calais), président : M.
Bkaumont, maire.

4 octobre 1927. — Corbehem (Pas-de-Calais), président : M.
Georges Carouge, négociant en vins.

5 octobre 1927. — Génelard (Saône-et-Loire), président : M.
Jean Meunier, rue de la Gare.

6 octobre 1927. — Lanslebourg (Savoie), président : M. L.
Martyn, entrepreneur, à Termignon.

10 octobre 1927. — Hargicourt (Aisne), président : M. Mau¬
rice Diart, conseiller municipal.

13 octobre 1927. — Rully (Saône-et-Loire), président : M. Ca¬
mille Pinard, industriel.

19 octobre 1927. — Pe.vrehorade .(Landes), président : M.
Barbe, directeur d'école en retraite.

21 octobre 1927. — Frières-Faillouël (Aisne), président : M.
Poëtte, maire.

25 octobre 1927. — Embrun (Hautes-Alpes), président : M.
GirauLt, professeur E.P.S.

26 octobre 1927. — Lessay (Manche), président : M. Clément
Roumy, professeur en retraite, à Geffosses.

28 octobre 1927. — Saint-Chély-d'Apcher (Lozère), président:
m. Lombard, retraité.

28 octobre 1927. — Audun-le-Roman (Meurthe-et-Moselle),
président : M. Th. Mathieu, ngent-voyer retraité,

EN VENTE :

LIVRE D'OR
des" Droits de l'Homme"

Edition de grand luxe, 12 francs.
Edition de luxe, 6 francs.
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Les Cahiers trimensuels
Un référendum pour le 1er décembre 1927

Les Cahiers, revue bimensuelle de la Ligue
des Droits de l'Homme, peuvent-ils devenir
TRIMENSUELS ?

A cette question, nous avons invité tous nos
amis : abonnés, Sections, Fédérations, à nous
répondre par voie de référendum avant le
i**-décembre prochain.

Depuis longtemps déjà, les Cahiers bimen¬
suels ne peuvent plus suffire à rendre compte de
l'activité sans cesse grandissante de la Ligue des
Droits de l'Homme.
De nombreux articles, études documentaires,

rapports spéciaux, par quoi devraient s'alimenter
les .campagnes de nos militants, restent en souf-,
france sur le « marbre » de notre imprimerie,
faute de place où nous puissions les publier.
De même, en raison de 1' « abondance des ma¬

tières » — ce cliché, sous notre plume n'est que
l'exacte expression des faits —• d'innombrables
comptes rendus de l'activité de nos Sections et
de nos Fédérations, doiyent attendre, parfois
pendant plusieurs mois, une tardive insertion.
Il en va pareillement — aux Cahiers, il n'est de

privilège pour personne — des comptes rendus
du Comité Central, du Bureau, des Commissions
et des innombrables interventions de la Ligue
auprès des poùvôirs publics.
Aussi bien, sur la question de principe, tous

nos amis sont ici d'accord; l'intérêt de la Ligue
l'exige : il faut que les Cahiers deviennent TRI-
MENSUELS.

Nous avons exposé dans notre dernier numéro,
p.493, comment la réalisation des Cahiers tri-
mensuels était possible. A cette réalisation, en

effet, une seule condition l'augmentation du
prix de l'abonnement.
L'abonnement annuel, qui est actuellement de

15 francs (pour les ligueurs) devrait être aug¬
menté de moitié — la parution étant accrue de
moitié — et porté à 22 fr. 50. Nous proposons
de ne l'augmenter que d'un tiers et de porter le
prix de l'abonnement annuel (pour les ligueurs)
â 20 francs.
Est-ce possible? A nos amis de répondre.

Nous avons rappelé comment, depuis huit
ans, malgré nos charges croissantes, la crise du
franc, la hausse constante du papier et des frais
d'imprimerie, gbâce à des sacrifices incessants,
nous avions pu maintenir ce prix de 15 francs,
vraiment modique puisqu'il n'égale même plus
3 francs d'avant-guerre, prix de l'abonnement
à notre vieux et modeste Bulletin Officiel!

Ces sacrifices, avons-nous ajouté, nous som¬
mes décidés à les continuer dans l'avenir, à les
accroître même jusqu'à l'extrême limite de nos
ressources. Nous demandons, en retour, à nos
amis, d'accepter la légère augmentation, non de
la motié, mais du TIERS, que nous avons pro¬
posée et de porter le prix de l'abonnement
annuel, non pas à 22 fr. 50, mais à 20 fr. (pour
les ligueurs.)
A tous nos amis, nous adressons un très pres¬

sant appel.
Qu'ils veuillent bien répondre au référendum

par « oui » ou par « non *», en utilisant le
verso de ce supplément.
Nous les pripns de nous faire tenir leur

réponse AVANT LE Ier DÉCEMBRE PROCHAIN (et
non le 31 décembre comme il a été indiqué par
erreur).

r —————— — -s
ABONNEZ»VOUS AUX CAHIERS DES DROITS DE L'HOMME
La plus utile et la moins chère de toutes les revues [15 francs par an pour les ligueurs) I
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1 ADHÉREZ à la Ligue desDroits de l'Homme a g ENVOYEZ votre adhésion à M a
^ qui défend les victimes de l'injustice (10 fr. par an) J ou à la Ligue, 10, r.derUniversité,Paris7\c-.c.Paris2i825 J

BEFEBEINTDUM

LES CAHIERS TRIMENSUELS
Nom et prénoms de l'abonné {

ou nom de la Section (

Adresse -

VOULEZ»VOUS, à partir de Janvier 1928 :

Les CAHIERS TRIMENSUELS et l'abonnement annuel (pourles ligueurs) à 20 francs?

oui
Signature '

{Biffer la réponse qui n'est pas acceptée.)

Les réponses doivent parvenir à l'A.dministralion des t( Cahiers 109 rue
de l'Université, IParis-VIIe, avant le lev Hécem&re prochain.

OBSERVATIONS :

Nous invitons tous nos amis d noter ci-dessous les suggestions qu'ils
croiront utiles de nous soumettre pour l'amélioration des 66 Cahiers " et leur
plus grande diffusion.

VIENT DE PARAITRE

HISTOIRE DE LA LIGUE
UPstir Henri SÉE

Prix : 8 francs

Le Gérant ; Henri BEAUVOIS.

; Imp. Centrale de la Bourse
117, Rue Réaumur

PARIS
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BUREAU DU COMITÉ
SÉANCE DU 4 JUILLET 1927

Etaient 'présents : M. Victor Basch, président ;
MM. Aulard, vice-président ; Henri Guernut, secré¬
taire général.
Excusés ; Mme Ménard-Dorian, MM. Bouglé,t

A.-Ferdinand Hérold, Paul Langevin.
Affaire Daudet. — Le Bureau approuve le texte

d'un communiqué sur l'arrestation de M. Maurice
Pujo, 'directeur de l'Action Française. (Cahiers, page
372.)
D'autre part, le Bureau prie le Président de rédi¬

ger sur l'affaire Léon Daudet un ordre du jour décla¬
rant que la justice.devant être égale pour tous, il est
inadmissible que M. Léon Daudet, au lieu de déférer
au mandat d'arrêt se soit retranché dans un bastion
défendu par des gens armés ; que les tractations en¬
tre le préfet de poiice et M. Léon Daudet et spéciale¬
ment les remerciements adressés par le .Préfet, après
ja reddition ont été inconvenants, enfin, que l'accusé,
a bénéficié, en prison d'égards que l'on n'accorde pas
d'habitude à un calomniateur condamné.

Prorogation de la Chambre. — Le Bureau rappelle
la,,protestation qu'il a votée, le 18 février 1927, contre:
une prorogation éventuelle des pouvoirs de la Cham¬
bre. (Voir Cahiers 1927, page 82.)
Il renouvelle aujourd'hui cette protestation.
Congrégations en Oranie. — M. Guernut annonce

que, contrairement à la loi, des congréganistes espa¬
gnols se seraient établis en Algérie, dans la région
d'Oran.
Le Bureau décide. de s'informer auprès de nos

Sections oranaises.

Congrès. — Honorariat. — La Fédération de la
Seine a l'intention de proposer la suppression de
l'honorariat et l'inscription de cette question à l'or¬
dre du jour du Congrès de Paris. Elle demande, en
conséquence, au Comité Central de renoncer cette
année à la présentation de ses candidats.
Le secrétaire général fait connaître les noms de

nos collègues proposés par le Comité pour l'honora-
riat. .Ce sont : MM. Emile Borel, Delpech, Sarrail,
Herriot, Painlev.é.
M. Guernut rappelle que, lors de la discussion sur

la révision des statuts au Congrès de La Rochelle, le
principe de l'honorariat a été décidé. Il propose au
Bureau de présenter MM. Borel, Delpech et Sarrail.
Quant à MM. ITerriot et Painlevé, M. Guernut de¬
mande de ne pas les présenter cette année et aussi
longtemps qu'ils seront membres du gouvernement.
Nous éviterons ainsi un débat politique sur leur atti¬
tude politique que la Ligue des Droits de l'Homme
n'a pas à juger.-
Renvoyé au Comité Central.
Entente paysanne. — Nos Sections de Charente-

Inférieure et de 'Charente demandent quelle doit être
leur attitude envers les ligueurs qui adhèrent à l'En¬
tente paysanne. Le Congrès de la Charente a voté
que les membres de la Ligue adhérant à l'Entente
paysanne ont k opter pour l'une ou pour l'autre as¬
sociation.
Un ligueur proteste.
La' Fédération répond qu'en Charente, l'Entente

paysanne représente le fascisme,; ses chefs sont re¬
crutés dans 1' k Action Française » ou ses filiales.
M. Poitou-Duplessis. en est un des promoteurs.
Le Bureau décide de demander à la Fédération de

lui adresser sur l'Entente paysanne, un dossier qui
lui permette de porter un jugement fondé.

SÉANCE DU 11 JUILLET 1927
Etaient présents : MM. Victor Basch, président ;

Henri Gùernùt, secrétaire général.

Excusés : Mme Ménard-Dorian ; MM. Aulari ; ftou-
glé, A. Ferdinand-Hérold, Paui, Langevin.
Députés et sénateurs. — Le secrétaire général sou¬

met au Bureau le projet de résolution suivant :
<( On sait qu'un certain nombre de députés, élus sé¬

nateurs au mois de janvier dernier, n'ont pas encore
renoncé à leur mandat de député, et n'ont pas, en
conséquence, commencé d'exercer leur mandat de
sénateur.

» La Ligue des Droits de l'Homme, dans sa dernière
séance de bureau, s'est prononcée sur cette question.

« Quel que soit le silence des textes, il est évident
que la volonté du législateur aété que les deux fonc¬
tions soient incompatibles. Le jour où un député a
été élu sénateur, il a contracté envers ses électeurs
récents l'obligation de remplir effectivement au Sé¬
nat la fonction dont ils l'ont chargé. Il a contracté
également envers ses électeurs anciens l'obligation
de rendre à la Chambre, son siège libre, pour qu'il
soit pourvu k son remplacement et, en toute équité,
il ne saurait émettre en leur nom des votes dont, il
n'est plus responsable.

« Le Bureau de la Ligue des Droits die l'Homme est
stupéfait que, 7 mois après les élections sénatoria¬
les, le Parlement n'ait pas encore mis fin à cette
anomalie et n'ait pas obligé, par un texte décisif les
intéressés à opter.

» Il proteste contre ce défi au suffrage universel. »
La Chambre ayant, ce même jour, déclaré le cu¬

mul impossible, le Bureau estime que notre protesta¬
tion est devenue sans objet. Elle figurera au procès-
verbal.
Roumanie. — Le Comité de «'l'Emigration Rou¬

maine » à Paris nous prie de demander au gouver¬
nement roumain une amnistie pour tous les condam¬
nés politiques.
Adiopté.
« Cahiers » (Les). — Le secrétaire général, expose

que, faute de place, nous n'arrivons pas à publier
dans les Cahiers toute la copie qui nous est remise.
On nous demande sur tous les sujets à l'ordre du
jour des études qui puissent servir à la propagande.
On nous prie également de faire une place plus
large à l'activité des Sections, à nos campagnes en
faveur des victimes de l'injustice et de l'arbitraire.
Le secrétaire général propose la publication de trois
Cahiers par mois au lieu de deux. Le Comité consen¬
tirait à un sacrifice financier et porterait en outre
le prix de l'abonnement k 20 fr.
Le Bureau décide de soumettre cette proposition

aux abonnés et aux Sections par voie de référen¬
dum. (Voir le Supplément.)
Congrès (Vceux du dernier). — Le Bureau examine

un certain nombre de vœux que le Congrès de Metz,
k qui ils avaient été soumis, a renvoyés k l'étude du
Comité.
a) La Section de Corbeil demande au Comité de ne

prendre aucune décision concernant le statut des
Congrégations en France avant que la question ait
été soumise à un Congrès national. Le Bureau est
d'avis qu'en effet un Congrès se prononce sur cette
question ;

b) La Fédération de l'Orne émet le vœu que la
Ligue utilise comme moyen de propagande, l'art ci¬
nématographique.
Avis favorable en principe.
Le secrétaire général rappelle qu'il avait aux pre¬

miers jours de, la T. S. F. proposé l'établissement
d'un poste émetteur : les règlements aujourd'hui ne
sont plus aussi favorables, ^rnais la Ligue pourrait
s'adresser à Radio-Paris, par exemple.
Avis également favorable.
La même Fédération de l'Orne demande que des

plans de conférences soient envoyés périodiquement
à ; toutes les Sections ;
Le Bureau préfère adresser aux Sections des études

qui soient elles-mêmes de véritables conférences ;
c) La Section de Lille prie le Comité de s'occuper

de la question de la fréquentation scolaire :
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Le Bureau décide d'en faire la question du mois
d'octobre ;

d) La Fédération des Vosges demande la suppres¬
sion de l'organisation des délégués cantonaux, con¬
sidérant que ces délégués sont choisis dans les mi¬
lieux hostiles à l'école laïque ;
Le Bureau ne croit pas pouvoir donner suite à

cette requête.
é) La Section d'Amiens émet le vœu que le gou¬

vernement ne supprime aucune école primaire là où
il y a lutte entre l'école laïque et l'école confession¬
nelle ;
Le Bureau rattachera ce vœu à la question géné¬

rale de l'école laïque ;
f) Un certain nombre de Sections ont déposé des

vœux relatifs aux assurances sociales ;
Le Bureau y a donné suite dans toute la mesure

possible ;
g) Les vœux concernant la révision de la Constitu¬

tion seront pris en considération dans la discussion
au Congrès sur les principes et l'organisation de la
démocratie.

Pujo (Arrestation de M. Maurice). — La Ligue a
demandé la libération de M. Maurice Pujo, direc¬
teur de VAction Française, accusé d'âvoir favorisé
l'évasion de M. Léon Daudet.
Le secrétaire général informe le Bureau que

M. Pujo vient d'être remis en liberté.

POUR SACCO ET VANZETTI

Deux meetings
Nous avons organisé en faveur de Sacco et de Van-

zetti deux grands meetings, présidés par M. Victor
Basch, président de la Ligue. Il est trop tard aujour¬
d'hui pour en donner un compte rendu détaillé. Nos
ligueurs nous excuseront de nous borner à un bref
résumé.
La première réunion avait lieu salle des Sociétés

Savantes, le 6 mai.
MM. Victor Basch ; Jean Longuet, ancien député ;

Corcos, membre du Comité Central ; Dominique,
avocat, proclamèrent l'innocence des deux condam¬
nés et demandèrent pour- eux la justice.
L'assemblée, extrêmement nombreuse, vota par

acclamations l'ordre du jour suivant :
« Les citoyennes et citoyens, réunis au nombre

de 1.000, après avoir entendu les citoyens Longuet,
Corcos, Dominique et Victor Basch,

• Considérant que de l'étude du dossier Sacco-Van-
zetti ressort, de façon irréfutable, l'innocence totale
des accusés ;
Considérant que le juge lui-même a été obligé de

confesser que les témoignages sur lesquels s'appuyait
l'accusation étaient inopérants et a recouru à la
« consciousness of guilt » ;
Que l'opinion publique du monde civilisé tout en¬

tière s'était dressée contre ce monstrueux crime judi¬
ciaire ;
S'adressent à la conscience du gouverneur dû Mas-

sachusets pour rendre à la liberté deux innocents
qui, depuis six ans, subissent l'exécrable torture de'
fa menace de l'exécution. »

La deuxième réunion publique avait réuni, le
11 juin, salle du Manège du Panthéon, plus de
3.000 personnes, qui firent aux orateurs une véritable
ovation.
Frémissante d'espoir et d'indignation, la salle,

après avoir entendu MM. Victor Basch, président de
la Ligue ; Fernand Corcos, membre du Comité Cen¬
tral : Joseph Caillaux, ancien -président du Conseil ;
Me Henri Torrès, avocat à la Cour, vota un ordre du
jour demandant la mise en liberté de Sacco et de
Vanzetti.

LE CONGRÈS DE TOULOUSE
Le Congrès de Paris a décidé que le prochain Con¬

grès national se tiendrait à Toulouse. Après avoir
consulté la Section intéressée, le Comité Centrai l'a
fixé aux 15, 16 et 17 juillet 1928.
Aux termes des statuts (art. 32), l'ordre du jour du

Congrès est établi par les soins du Comité Central.
Il ne peut comprendre plus de trois propositions difi'é-
rentés.'Le Comité Central retient les propositions pré¬
sentées par le plus grand nombre de Sections.
Nous rappelons à nos collègues qu'au Congrès de

Paris, un certain nombre de délégués ont émis le
vœu que le prochain Congrès fût consacré :
1° A l'étude des lois laïques ;
2° A la question de l'honorariat des membres du

Comité Central. Mais c'est là une proposition que
seules les Sections peuvent faire. C'est donc à elles à
se prononcer.
Elles ont également à désigner la troisième question

à inscrire à l'ordre du jour.
Nous prions nos présidents de Section de bien vou¬

loir, en raison des élections législatives qui auront
lieu en mai, soit deux mois avant le Congrès, et; qui
absorberont l'activité de beaucoup de ligueurs, nous
faire connaître les sujets choisis avant le 15 décembre
1927.
Nous leur demandons de se reporter, à ce propos,

au compte rendu de la séance du Comité du 10 octo¬
bre.' (V. prochain numéro). Us verront que. le Comité
a voulu de la sorte éviter que l'ordre du jour fût com¬
muniqué aux Sections en pleine période électorale. Le
Comité Central mettra, dès le 1er février, son rapport
à la disposition des Sections et permettra ainsi : aux
Congrès régionaux de se tenir les uns avant les . élec¬
tions, les autres entre les élections et le Congrès.

RÉPONSES A QUELQUES QUESTIONS

Rapports entre Sections et Fédérations
1° Les Sections sont-elles tenues de communiquer

les noms et adresses de leurs adhérents au bureau fé¬
déral ?
Statutairement elles doivent faire connaître à leur

fédération l'état numérique de leur section, mais rien
ne les oblige à faire tenir un état nominatif des adhé-
rénts.

Situation de M. Painlevé à la Ligue
2° Quelle est la situation de M. Painlevé vis-à-vis de

la Ligue ?
'M. Painlevé n'est plus membre du Comité Central,
mais il est toujours ligueur.

Installation des Sections
3° Une Section créée en septembre ou octobre 1927

peut-elle ne commencer à fonctionner qu'au mois de
janvier 1928 ?
Aux termes de l'article 17 des statuts généraux de

la Ligue, l'exercice est clos chaque année le 30 sep¬
tembre. Passé cette date, la trésorerie générale en¬
voie aux trésoriers des cartes pour l'exercice suivant.
Une Section créée en septembre 1927 et à plus forte
raison en octobre peut fonctionner sans attendre le
mois de janvier. Les adhérents recevront des cartes
pour l'année 1928.

Nouveaux tracts

Quelques Sections demandent au Comité Central
d'éditer de nouveaux tracts.
Soucieux de seconder de la façon la plus efficace

la propagande des Sections, le Comité les prie de lui
indiquer quelles sont les questions qui intéressent par¬
ticulièrement les militants de leur région.
Toutes les suggestions seront les bienvenues.
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NOS INTERVENTIONS
L'affaire Schwartzbard

C'est à l'occasion du procès de SchwartzLard quela direction des Cahiers, soucieuse d'actualité, a pu¬blié sous le titre « Terre d'épouvante... » un numéro
spécial des Cahiers (septembre 1927).On sait quelle a été l'issue du procès* On trouvera
ci-après une interview donnée par notre secrétaire
général, M. Henri Guernut, à des journalistes étran¬
gers, et l'explication de notre président, M. Victor
Basch.

I
C'est au jury de la Seine — ce n'est pas à la Ligue

— qu'il appartient de juger l'acte de Sclmartzbard.
Si néanmoins vous me demandez mon sentiment,

je le ferai tenir en deux phrases :
1° La Ligue réprouve le meurtre ; 2° Elle découvre

à celui-ci des circonstances atténuantes.
Elle réprouve le meurtre pour deux raisons :
Le premier droit de l'homme est le droit à la vie.

Tout homme est sacré pour l'homme. Hors de la légi¬
time défense, nul n'a le droit de tuer.
En second lieu, l'humanité moderne n'admet plus

qu'on se fasse justice soi-même. Se substituer à la
justice régulière lui apparaît comme un recul vers la
barbarie, et elle juge cette initiative avec sévérité.
En l'espèce, disions-nous, il est permis d'invoquer

l'excuse des circonstances.
En 1919, sur le territoire de l'Ukraine,- les massa¬

cres de Juifs, les pogromes, comme on les appelle, se
multiplient. Un jeune et modeste horloger à l'âme
rêveuse et sensible, en est le témoin ; lui-même est
menacé ; des proches, des amis, des voisins sont
parmi les victimes. Qui a pu ordonner, se de-
mande-t-il, des choses aussi abominables ? Des sol¬
dats les perpètrent ; mais les soldats sont des exécu¬
tants. Ils obéissent. Quel est leur chef ? On lui a dit :
c'est Petlioura.
Remarquez que Petlioura, personnellement, n'est

pas antisémite ; il a blâmé, réprouvé, déconseillé, in¬
terdit les progromes, mais Schwartzbard n'en sait
rien ; à ses yeux, toujours, le chef est responsable.
Petlioura a nommé des commissions d'enquête. Il a

prescrit des poursuites. Mais Schwartzbard n'en sait
rien. Puis, les commissions ont mal fonctionné, des
poursuites ont été abandonnées, les peines n'ont pas
été purgées. A ses yeux, Petlioura reste coupable,
car, complice est celui qui laisse faire, complice celui
qui ne châtie pas le crime.
Venu à Paris, il ne peut pas oublier, il ne parvient

pas à chasser, à exorciser les fantômes de sang qui
le hantent ; il les voit la nuit dans ses rêves ; le jour,
il en est obsédé. Le propre de l'hallucination, c'est
qu'elle donne au passé les couleurs vives du présent ;
on ne distingue pas si c'est d'hier ou d'aujourd'hui,
si c'est, réel ou imaginaire. C'est réel, puisqu'on le
voit ; c'est d'aujourd'hui, puisque cela vous colle aux
yeux. C'est un vrai pogrome auquel on assiste de
nouveau, on se sent soi-même visé, frappé, on
éprouve la sensation des coups et la tentation de la
riposte. D'idée, la vengeance se fait acte.
Et voilà ce qu'on peut dire pour expliquer et, s'il

est possible, pour atténuer ou excuser le crime. — H.
G.

II
Le procès tout entier a roulé sur la question de

savoir si l'ataman général Petlioura, que Schwartz¬
bard a abattu, était oui ou non responsable des atro¬
ces événements qui se sont, déroulés en Ukraine,
au début de 1919...
Sur les faits eux-mêmes, pas de contestation. Elle

n'a porté que sur la question de savoir jusqu'à quel
point Petlioura pouvait en être rendit comptable.
En aucune façon, affirmèrent nombre de témoins,

amis et anciens collaborateurs de l'ataman général,

dans l'état d'anarchie où se trouvait l'Ukraine, au
moment où le Gouvernement provisoire de Petlioura
était peu assuré, où, tant de fois, il était obligé d'aban¬
donner Kiew et de se réfugier en Podolie ou en Polo¬
gne ; au moment où, sur celte malheureuse terre,
passaient l'armée nationale, l'armée allemande et
l'armée de Denikine, où tous les liens politiques et so¬
ciaux étaient rompus, où nul chef, quelque grande
que fût son autorité, ne pouvait prétendre à mainte¬nir la discipline dans une armée improvisée et parmi
des chefs dont un grand nombre étaient des bandits
plutôt que des généraux, il est compréhensible que
Petlioura n'ait pu empêcher les massacres qu'il désap¬
prouvait. Il a fait ce qu'il a pu, a lancé des proclama¬
tions, a menacé pillards et assassins. Il serait injuste
de lui reprocher ce qui est le fait d'une situation qu'il
n'avait pas créée et sur laquelle il n'avait pas de
prise.

*
* *

Le plaidoyer des amis de Petlioura ne manque pas
de force, et nous sommes de ceux qui aurions accordé
à l'ataman, si c'est lui qui était l'accusé, des cir¬
constances atténuantes.
Mais il faut cependant considérer ceci: Petlioura

était l'ataman général qui détenait entre ses mains
tous les pouvoirs : l'exécutif, le législatif et le mili¬
taire, et, comme tel, portait la responsabilité de tout
ce qui se faisait dans le pays dont il était le dicta¬
teur. Lui-même a dit dans l'une de ses proclamations :
a Je suis responsable de la tranquillité et de l'ordre
dans notre pays. » Et l'un des témoins du ministère
public, l'ami et le collaborateur de■ Petlioura, son mi¬
nistre des Affaires étrangères, qui a écrit un livre
pour défendre la mémoire de son ancien chef, M.
Alexandre Choulgine, a écrit en propres termes :
« Des progromes, comme ceux qui ont eu lieu à Pros-
kourov, furent de terribles malheurs pour toute
l'Ukraine ; ils ont profondément troublé la vie com¬
merciale et industreille qui était presque entièrement
entre les mains des Israélites, et ces actes barbares
pèsent sur notre conscience même. » Voilà, sous la
plume même de Petlioura et de l'un de ses amis1 les
plus chers, l'aveu net et précis de la responsabilité
qu'il avait dans les pogromes.
Ses amis proclament que Petlioura était un libéral,

nourri dans la religion des droits de l'homme et libre
de tout antisémitisme. Tel n'est pas l'avis de M. Vi-
nintchenko, président du directoire avant Petlioura et
qui, au début de février 1919, démissionna et rompit
violemment avec Petlioura précisément parce qu'il
accusa ce dernier d'être responsable des excès anti¬
juifs qui eurent lieu sous le régime du directoire. M.
Vinintchenko affirme que la presse a eu raison de
qualifier Petlioura de pogromiste, que peut-être il ne
nourrissait pas une haine particulière envers les Juifs,
mais qu'ayant sucé avec le lait la haine de leur race,
l'acuité des luttes nationales avait rallumé dans
l'âme de ce prétendu héros son antipathie ancestrale.
Il est possible, cependant, que Petlioura n'ait pas été

personnellement antisémite et que si, ayant échappéà la vindicte de Schwartzbard, il était retourné dans
sa patrie et avait été conduit devant l'immense tombe
de Proskourov où dorment 1.200 victimes du pogrome,il se serait écrié comme l'autre : a Je n'ai pas voulucela. »

Non, il ne l'a peut-être pas voulu, mais il l'a laissé
faire. Il n'a puni aucun des misérables qui se sontacharnés sur les femmes, les vieillards, les enfants;ni l'ataman Anguel le bourreau de Bakhmatch ; nil'ataman Semossenko, le bourreau de Proskourov ;ni l'ataman Strouk, le bourreau de Tchernobyl ; nienfin l'ataman Kozir-Zyrko, le « héros » d'Ovroutch,le plus immonde de tous puisque celui-ci ne se conten¬
tait pas de laisser piller, de laisser assassiner, de
laisser violer, mais qu'il obligeait — 6 honte ! — ses
victimes, avant de les envoyer à la mort, de danser elde chanter devant lui !
Pourquoi ? Parce que, tout en sachant aue ces ata•
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mans étaient des bandits, il avait besoin d'eux, il
n'osait se les aliéner et que leur sentiment national et
celui de leurs troupes frétant pas fortement enracine
dans leurs esprits, il voulait se les attacher par leurs
forfaits mômes.
Et puis, et surtout — et c'est là le crime véritable

de Petlioura et pas seulement le sien, mais celui de
tous ceux qui l'entouraient, de tous ceux qui sont ve¬
nus le défendre — Petlioura a dû se dire que la libé¬
ration de l'Ukraine valait bien quelques milliers,
quelques dix milliers de victimes juives. Ce n'étaient,
après tout, que des Juifs, c'est-à-dire des hommes ap¬
partenant à une autre race, ayant d'autres coutumes,
parlant un autre langage. C'est le crime séculaire de
tout un peuple et de tant d'autres peuples, hélas !
qu'il a expié.
Tant qu'il y aura des hommes qui. considéreront

comme légitime de piller, d'assassiner, de torturer
d'autres hommes parce qu'ils sont différents d'eux —
des Juifs, des jaunes, des nègres — il se lèvera tou¬
jours parmi les victimes un homme ayant plus d'éner¬
gie, de force, d'élan, d'impulsion et plus de cruauté
aussi poûT venger les meurtres par te meurtre et le
sang par le sang ; et'qui si, comme on a raison de le
faire, on le traite de meurtrier, se dressera et répon¬
dra, comme a répondu Schwartzbard : « Que mes¬
sieurs les assassins commencent î »

Victor BASCH.
'(France de Nice, 2 novembre 1927.)

Le respect de la liberté individuelle
A Monsieur le Ministre de la Justice1

Notre Section de Lisieux nous transmet le rapport
suivant que nous jugeons devoir soumettre à votre
appréciation :
Dans la nuit du 2S au 29 juillet, une voiture automobile

a été dérobée par deux hommes qui, du reste, l'ont rame¬
née à son-garage plusieurs heures après.
Ces deux hommes, au cours de leur randonnée, s arrê¬

tèrent dans un café tenu par Mme Agnez, à Livarot; ils y
rencontrèrent un inconnu qui leur demanda une place et
leur fut présenté comme étant le frère de la débitante.
Le propriétaire de l'auto ayant déposé une plainte, il

fut procédé par la gendarmerie de Livarot à une enquête.
Elle fit découvrir vite les'deux délinquants qui avaient dé¬
robé la voiture et qui. quelques jours après, furent arrêtés.
Au cours de leur interrogatoire, ils déclarèrent ce qu'on

leur avait dit, à savoir que la troisième personne qui était
montée dans la voiture était le frère de la débitante.
C'est alors que le juge d'instruction de Lisieux, M. Eu-

dine, sans prendre les moindres renseignements préalables,
et sans faire faire d'enquête par la gendarmerie, enquête
qui, évidemment, aurait révélé la parfaite honorabilité du
lieutenant Lelièvre et l'impossibilité pour lui de commettre
un délit de la nature de celui qu'il instruisait, fit délivrer
contre le lieutenant Lelièvre un mandat d'amener qui fut
reçu, le 4 août, par la gendarmerie d'Orbec.
La stupeur des gendarmes d'Orbec en recevant ce man¬

dat ne fut pas minime puisqu'ils connaissaient parfaite¬
ment le lieutenant Antoine Lelièvre qui, comme ofllcier en
congé, avait déjà eu des rapports avec eux. Ils firent, eux,
ce que le juge n'avait pas fait et par deux fois, télépho¬
nèrent au Parquet de Lisieux pour signaler qu'il ne pou¬
vait s'agir que d'une erreur.
Le Parquet répondit aux gendarmes qu'ils n'avaient qu'à

s'incliner devant les ordres reçus. Ils furent donc obligés
de procéder à l'arrestation du lieutenant Lelièvre. le ven¬
dredi f> août 1927, à son domicile à Saint-Denis-de-Maillox
et ils l'emmenèrent au poste de gendarmerie d'Orbec situé
à 10 km.
Cependant, avant de le déposer à la Chambre de Sûreté,

ils firent encore une démarche téléphonique au Parquet de
Lisieux, mais le juge d'instruction maintient sa décision.
Le lieutenant Lelièvre fut donc déposé dans la Chambre

de sûreté et y passa la nuit.
Le lendemain matin, qui se trouvait précisément jour de

marché à Ljsieux, où le lieutenant Lelièvre est très connu,
il fut conduit par les gendarmes, en compagnie d'un délin¬
quant de droit commun devant le juge d'instruction de
Lisieux. Vefs 10 heures, il fut introduit devant le juge qui
fit comparaître également devant lui l'un des délinquants
précédemment arrêtés et qui spontanément déclara qu'il
n'avait jamais vu le lieutenant Lelièvre.
L'autre inculpé du vol de la voiture ayant été amené, fit

une déclaration identique. C'est alors que le juge d'instruc¬
tion déclara au lieutenant Lelièvre qu'il était libre.
Celui-ci protesta auprès du juge d'instruction en ajoutant

« qu'étant militaire en activité de service, il était obligé
d'en référer à ses chefs. »
Le juge d'instruction se contenta de répondre : « J'ai fait

ce que je devais faire; si vous n'êtes pas content, vous pou¬
vez en référer à vos chefs hiérarchiques. »

11 vous apparaîtra comme à nous que M. le juge
d'instruction Eudine a agi clans cette affaire avec
une précipitation d'autant plus blâmable qu'il fut à
deux reprises mis en garde contre les risques d'er¬
reur qu'il courait.
Les magistrats qui ont avant tout pour mission

d'assurer la liberté des individus, manquent grave¬
ment à leur devoir quand ils abusent de leur droit
d'arrestation préventive.
Nous vous demandons de faire procéder à une

enquête sur ces faits et -de prendre les sanctions que
l'enquête révélera nécessaires.

(15 septembre 1927.)
Commentaires

Douze fois par an au moins, la Ligue des Droits
de l'Homme conte au ministre de la Justice des anec¬
dotes semblables. Et il y a vingt-sept ans que la Ligue
existe !
Il faut croire que les ministres successifs de la

Justice trouvent ça drôle ou amusant, puisque ça
continue.
Le 16 décembre 1904, M. Clemenceau avait déposé

à la Chambre un projet de loi qui avait pour effet
de prévenir de tels accidents, de punir les coupables,
d'indemniser les victimes. Devenu ministre, il l'a
oublié.
Au lendemain triomphant du Cartel, un garde des

Sceaux, M. René Renoult, a déposé un nouveau pro¬
jet. Puis, c'est, à autre chose que le Cartel a pensé.
Remarquez que, dans les deux assemblées, il y a

une majorité certaine en faveur de ce projet ; qu'il
suffirait d'un après-midi pour le faire passer à la
Chambre et d'un après-midi pour le faire adapter au
Sénat.
Cette matinée et cette soirée, on ne les a point

trouvées. On ne les trouvera jamais si nous n'y pre¬
nons garde. Mais, si nous le voulons d'une manière
appropriée, avant la fin de l'année on les trouvera.
Croyez-en quelqu'un qui les a vus d'un peu près.

Nos hommes d'Etat sont pour la plupart très élo¬
quents ; ils sont, tous doués d'un esprit aigu et d'une
sensibilité exquise ; la nature les a comblés de vertus
supérieures.
Il ne leur manque qu'une qualité élémentaire : la

volonté. — II. G.

Une manifestation interdite
A M. le ministre 3e l'Intérieur

Nous aVons appris que le Comité Saèco-Vanzettî
avait songé, à l'occasion du passage à Paris de
Mlle Luigia Vanzetti accompagnant en Italie les cen¬
dres de son frère, à organiser un cortège dans la
rue.
En présence de l'interdiction du Gouvernement, le

Comité eut l'idée de convier les amis de Sacco et de
Vanzetti à défiler au Père-Lachaise devant uri mou¬
lage reproduisant les traits des deux condamnés.
Cette manifestation aurait également été interdite.
Autant la Ligue des Droits de l'Homme comprend

que pour des raisons d'ordre public et de courtoisie
internationale, le Gouvernement ait hésité à autoriser
une manifestation dans la rue autant elle s'étonne
qu'on n'ait pas permis à des hommes qui croient à
l'innocence des exécutés de Boston de s'incliner en
silence devant leur effigie dans un cimetière fermé.
Nous sommes convaincus qu'après réflexion, le

Gouvernement autorisera cette manifestation de pitié #

humaine.
(6 octobre 1927.)

L'interdiction ayant été maintenue, la cérémonie
vrojetée a eu lieu à Saint-Ouen, le dimanche 9 octobre.
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L'édit royal de 1778
Le 13 juin 1922, nous demandions, pour la première

{ois, au ministre des Affaires étrangères d'envisager
ïabrogation de VEdit royal de 1778 (Cahiers 1922, p.
387). Depuis lors,. nous avons poursuivi sans arrêt
notre campagne (Cahiers 1924, p. 566 ; 1925, p. 4 ;
1926, p. 42, 222, 569).
M. Steeg nous a fait adresser, le 22 juillet, la ré¬

ponse suivante :

L'édit de 1778 donne aux résidents généraux de
France dans les anciens pays du Levant, un pou¬
voir de police sur les ressortissants français. M. le
Résident général estime indispensable pour qu'on
puisse abroger eet.édit que par un. autre procédé,
l'autorité française conserve les pouvoirs de police
qu'elle détient vis-à-vis des citoyens français. En
effet, en pays de protectorat, si le représentant de la
France n'a pas de pouvoir de police sur ces ressor¬
tissants, il risque de se trouver obligé, si une expul¬
sion est indispensable, d'avoir recours au souverain
protégé et il peut paraître anormal que le représen¬
tant de la France soit obligé de s'adresser à ce der¬
nier, pour prendre une sanction contre un de ses pro¬
pres ressortissants.
De plus, à l'heure actuelle, l'édit de 1778 n'est

appliqué que dans des circonstances tout à fait excep¬
tionnelles, et nous avons des instructions formelles de
Paris de ne procéder à des expulsions en vertu de ce
texte qu'après y avoir été expressément autorisés par
le Département. C'est vous dire qu'on l'emploie très
rarement.

No-us avons insisté, le 13 octobre, en ces termes :
Nous avons eu maintes fois l'occasion d'intervenir

auprès de votre chancellerie, aux fins d'abrogation de
l'ordonnance royale' du 7 juin 1778, relative aux pou¬
voirs de haute police de l'autorité consulaire française
dans le bassin méditerranéen.
Vos services ont fait valoir des raisons de conve¬

nance et de dignité nécessitant le maintien de la juri¬
diction résidentielle, pour soustraire nos nationaux à
l'action des, autorités locales, tant au Maroc qu'en
Tunisie.
Nous n'ignorons pas, au surplus, que des ordres ont

été donnés par vos soins, pour qu'il ne soit fait appli¬
cation des prescriptions de l'ordonnance que dans des
circonstances exceptionnelles et après autorisation du
département.
Nous estimons, cependant, que ces prescriptions,

vieilles de 150 ans, ne répondent plus aux nécessités
des temps actuels et qu'elles sont contraires aux prin¬
cipes du droit public moderne. Nous ne pouvons
admettre qu'un représentant de l'autorité administra¬
tive dispose aujourd'hui du droit d'expulser nos com¬
patriotes dans les conditions fixées par l'ordonnance :
tout délinquant doit être déféré aux juges de l'ordre
judiciaire.
Dans ces conditions, nous avons l'honneur de vous

demander à nouveau de vouloir bien reprendre l'exa¬
men de cette importante question, en vue d'assurer
aux Français résidant dans les pays de protectorat les
garanties de la liberté individuelle daps les mêmes
conditions qu'en France continentale.

La transmission des télégrammes
doit être garantie par l'Etat

A M. le ministre du Commerce
« L'Etat n'est soumis à aucune responsabilité à rai¬

son du service de la correspondance privée par la
voie télégraphique. » Telle est la règle posée par l'ar¬
ticle Ç de la loi du 9 novembre 1850, toujours en vi¬
gueur.
Cette irresponsabilité proclamée dès l'origine du

monopole télégraphique se fondait essentiellement sur
des raisons de prudence : les appareils jitilisés alors
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étaient fort imparfaits et là rapidité nécessaire de
leur manipulation supprimait en fait toute garantie
de bonne transmission. On ajoutait aussi des raisons
budgétaires : les taxes perçues étaient modiques ; le
budget aurait fort à souffrir des indemnités que l'Etat
serait exposé à payer.
Peut-être, à ces raisons convient-il d'ajouter une

troisième ? Nous sommes, en novembre 1850, à un an
du coup d'Etat et le Prince Président prévoit déjà
l'utilité que peut offrir le télégraphe pour le succès
d'une opération policière un peu forte. Il prend ses
précautions pour assurer ses avantages : « La corres¬
pondance télégraphique privée peut être suspendue
par le Gouvernement soit sur une ou plusieurs lignes
séparément, soit sur toutes les lignes à la fois. »
Cette disposition de l'article 4 dp 9 novembre 1850
commanda et domina l'art. 6. Le télégraphe est un
outil politique, que le Gouvernement met quand il
n'en a pas besoin à la disposition des particuliers.
Soixante dix-sept ans ont passé. Les gouverne-

mets de Coup d'Etat ont disparu ; les appareils se
sont perfectionés. Le télégraphe, arme politique, est
devenu le plus pacifique des instruments commer¬
ciaux.
,11 vit toujours cependant sous le régime de 1850,

de l'Etat dictatorial et irresponsable.
MM. Barety et Ossola ont proposé le 7 avril 1927

l'abrogation de cette irresponsabilité. Le télégraphe
est un service commercial ; il doit, comme tout ser¬
vice commercial, fontionner aux risques de l'entre¬
preneur qui se confond, en l'espèce, avec La collecti¬
vité.
Il faut ependant craindre d'aller trop loin danscette voie et que la perfection du service n'entraîne

une augmentation du tarif et une lenteur excessive.
La bonne méthode serait de poser le principe de la

responsabilité et d'en limiter d'autre part les effets à
une certaine somme, au delà de laquelle le préjudice
éventuellement subi ne serait pas indemnisé. Il serait
excessif, en effet, de faire supporter à l'Etat et indi¬
rectement aux usagers des télégraphes, sur qui l'Etat
récupérerait ses frais, la responsabilité des télégram¬
mes très importants, dont la transmission rapide etexacte engage des intérêts considérables.
Pour ces cas exceptionnels, on pourrait créer une

catégorie spéciale de télégrammes assurés. Moyen¬
nant la perception d'une taxe spéciale, le serviceprendrait la responsabilité entière du risque. Cette
taxe serait mesurée d'après le risque couru. On évi¬
terait ainsi de faire retomber sur la généralité des
usagers les aléas propres à une seule catégorie.Nous vous demandons, Monsieur le Ministre, de
soumettre ces suggestions à l'examen de vos servi¬
ces et d'en faire l'objet d'un projet de loi.

(12 juilletl927.)

La Ligue aux colonies
Nous avons infqrmé nos Sections des Colonies parla voie des Cahiers (1927, p. 384), que nous les accré¬

ditions auprès des chefs de territoire (colonies, protec¬
torats, pays à mandats) afin qu'elles puissent interve¬nir directement auprès d'eux dans les cas urgents.Voici quelques extraits des principales réponses qui
nous sont parvenues à ce four :
Du Gouverneur de la Martinique (1er août 1927) :
Je réserverai mon meilleur accueil aux interventions
ue vos collègues pourront être appelés à faire auprès
e moi dans un but d'intérêt général et j'examineraidans la mesure du possible et avec bienveillance les

moyens de le.ur donner satisfaction.
Du Commissaire de la République française dansles territoires du Cameroun (16 août 1927) :
Vous pouvez être assuré de mon souci d'assurer à

chacun dans ce -territoire à mandat, en complète
conformité avec les lois et règlements, le respect de
ses droits dans le plan de l'intérêt général.
Du Commissaire de la République Française au

Togo (24 août 1927) :
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Je ne manquerai pas de réserver le meilleur accueil
aux interventions que dicterait à cette Section la dé¬
fense des principes de liberté, d'égalité et de justice.
Du Gouverneur général de l'Afrique occidentale

française (4 août 1927) :
Je ne puis qu'accueillir favorablement la création, de

la Section locale et me féliciter d'avoir une telle colla¬
boratrice dans l'œuvre d'éducation_ sociale que nous
avons entreprise à la Colonie. Je suis heureux de pou¬
voir donner l'assurance que les interventions de votre
distingué collègue auprès du Gouverneur général re¬
cevront le meilleur accueil.
Du Gouverneur de Vile de la Réunion (29 août

1927) :
L'Administration locale, qui sait toute la portée de

l'œuvre généreuse à laquelle vous vous êtes attaché,
entretient les meilleurs rapports avec les groupements
que président M. Paul Caubet, à Saint-Denis, et
M. Augustin Mondon, à Saint-Pierre.
Ces messieurs et leurs collègues ont toujours trouvé

auprès de moi un accueil encourageant et un appui
sûr. Il m'est agréable de vous donner l'assurance
que ma conduite à leur égard sera dans l'avenir ce
qu'elle est dans le présent, très favorable à leur
action qui s'inspire de l'intérêt général.
Du Gouverneur des Etablissements français de

VOcéanie (17 septembre 1927) :
Vivant dans cette. colonie depuis de nombreuses

années, je connais parfaitement le Dr Cassiau, et par
ailleurs je sais depuis longtemps le but que poursuit
la. Ligue que vous présidez, c'est vous dire que toute
ma sympathie est acquise à cette institution_ et que
vous pouvez être assuré que je réserverai toujours le
meilleur accueil aux interventions que la Section
locale pourrait être appelée à faire auprès de moi
dans le sens de l'intérêt général.
Du Gouverneur général de l'Afrique équaioriale

française (3 octobre 1927) :
Vous voulez bien me demander de. réserver éven¬

tuellement, comme par le passé, le meilleur accueil
aux interventions faites auprès de moi par les Sec¬
tions de l'A. E. F.
Je n'ai pas besoin de vous renouveler cette assu¬

rance, car vous savez trop combien je désire être ren¬
seigné sur toute chose pour essayer de.tout mener au
mieux dans mon administration, pour ne pas accueil¬
lir volontiers les interventions faites auprès de moi
dans un but d'intérêt général.
Du Gouverneur général de Madagascar (22 septem¬

bre 1927) :
Je vous donne volontiers l'assurance que les inter¬

ventions de vos Sections locales, soit auprès de moi-
même, soit auprès de mes services, seront l'objet
comme toujours du plus sérieux, du plus équitable et
du plus bienveillant examen.

Autres interventions

AFFAIRES ETRANGERES

Espagne
Lasterre (Gabrielle). — Nous avons relaté les cir¬

constances dans lesquelles Mlle Gabrielle Lasterre
avait été arrêtée à Irun le 24 juin. (Cahiers 1927,
p. 373).
Mlle Lasterre a été remise en liberté au bout de six

jours et a pu regagner la France, mais elle ignore tou¬
jours les motifs de son incarcération. Elle n'a été
en effet, inculpée d'aucun délit et n'a même pas subi
le moindre interrogatoire.
Dans ces conditions, nous avons demandé au gou¬

vernement français, le 10. août, d'exiger des explica¬
tions du gouvernement espagnol et de faire prendre

des sanctions contre les fonctionnaires responsables
de cet abus.

GUERRE
Condamnés militaires

Normand (Louis). — En 1917, le conseil de guerre
de la 47e D. I. a condamné par contumace à la peine
de mort le soldat Normand (Lazare-Louis), du 371e
R. I. sous l'inculpation d'avoir, dans la nuit du 25 au
26 juin 1917, dans la région de Monastir, abandonné
son poste et déserté à l'ennemi.
Le 6 mai dernier, le conseil de guerre du G. M. P.

a condamné contradictoirement le même soldat, sous
la même inculpation, à la peine de 10 ans de travaux
forcés, à la dégradation militaire et à 10 ans d'inter¬
diction de séjour.
Que s'est-il passé de 1917 à 1927 ? Normand a-t-il

réussi, en dissimulant son identité, à se soustraire
aux recherches de la police et à éviter ainsi sa com¬
parution devant ses juges ? Il n'en est rien.
Livré par les Bulgares aux Allemands, il se serait

évadé et serait rentré en France, de son plein gré,
par la Hollande.
Il est, en tout cas, certain qu'il s'est mis, dès son

retour en France, à la disposition des autorités mili¬
taires et qu'après diverses affectations il a été régu¬
lièrement démobilisé sous son nom par le premier
régiment du génie à Versailles.
Ayant repris sa profession d'ouvrier électricien et

ayant fixé son domicile à Gemtilly (Seine) 95, rue Be-
noit-Malon, il s'y est marié, est devenu père d'une
fillette qui a aujourd'hui 6 ans. Inscrit sous son nom
sur les listes électorales de la commune de Gentilly,
Normand a pris part à tous les scrutins qui ont eu
lieu depuis 1919.
Il y a quelques mois, il se fit délivrer une carte

d'identité par la Préfecture de Police et il était pos¬
sesseur depuis 1920 d'un permis de conduire délivré
par la même administration à son nom.
Il est donc bien établi que Normand ne se cachait

pas, ne cherchait nullement à dissimuler son identité
et agissait exactement comme un homme ignorant la
condamnation prononcée contre lui. C'est dans ces
conditions que la justice militaire est venue
l'appréhender, 10 ans après un jugement qu'il igno¬
rait, après lui avoir laissé fonder un foyer et créer
une famille !
Une telle façon de rendre la justice est le contraire

même de la justice. C'est pourquoi nous avons pro¬
testé, le 5 octobre dernier, auprès du ministre de la
Guerre, contre ce nouvel abus d'une justice qui en a
commis, hélas ! bien d'autres et demandé pour Nor¬
mand une mesure de pitié.
INSTRUCTION PUBLIQUE

Divers

Faculté de Droit (Incidents de la). — Nous avont
tenu nos lecteurs au courant des démarches que nous
avons faites à la£suite des incidents de la Faculté
de Droit de Paris en janvier et février 1927 (Cahiers
1927, p. 87. 162, 376).
M. Herriot, à qui nous avions demandé, le 25 mai,

quelles mesures il comptait prendre pour éviter le re¬
tour de pareils faits, nous a répondu le 5 août en ces
termes :

J'ai l'honneur de vous faire connaître que ces mesures ont
été les suivantes :
1° Interdiction, à l'intérieur de la Faculté de toute réu¬

nion d'étudiants qui n'aurait pas un objet exclusivement
scientifique et qui tenterait de se soustraire à la surveillance
et à la direction d'un professeur:
2° Interdiction du port d'insignes;
3° Interdiction du port de cannes.
Ces mesures ont donné les résultats que l'on devait en

attendre, à savoir que le calme, le plus complet n'a cessé
de.régner à la Faculté pendant tout le reste de l'année ^sco¬
laire.
J'ajoute que l'information judiciaire qui a été ouverte h

ce sujet est toûjours en cours. M. le Doyen se réserve, d'ail¬
leurs, de puiser dans les résultats de cette information.-dès
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qu'ils seront connus, d'utiles indications pour le maintien
de la discipline à la Faculté.

INTERIEUR
Algérie

Ben Lekàhl. — En décembre 1926, l'agitateur com¬
muniste Ben Lekahl fut condamné à deux ans d'inter¬
nement administratif, pour atteinte portée à la pré¬
pondérance française en Algérie, et envoyé à Mes-
saad. Le 14 mars 1927, il était transféré à Beni-
Abbès.
Nous avons protesté, le 18 juillet, contre cette me¬

sure dans les termes suivants :
En fait, toute l'action de Ben Lekahl se serait déroulée en

France et on ne voit pas bien pourquoi alors qu'il aurait
pu être poursuivi en.France, on. lui fait subir les effets d'un
régime algérien dont la légalité est plus que douteuse.
Nous apprenons que Beni Abbès, la localité dans laquelle

a été envoyé Ben Lakahl se trouve dans le Sud-Oranais,
que la vie est très pénible et que la chaleur y atteint jus¬
qu'à 53 degrés.
Une campagne est organisée en faveur de Ben Lekahl et

il va sans dire que la façon dont il est traité lui donne
l'auréole du martyre.
Nous demandions en môme temps la grâce du

condamné.
Par lettre du 22 septembre, M. Viollette répondait

qu'il ne lui était pas possible de grâcier Ben Lekahl.
L'attitude observée par cet indigène à Messaad, où il

séjournait précédemment, écrit M. Viollette, a nécessité
son transfert dans la localité susvisée. J'ai dû, d'autre part,
informer l'intéressé que s'il persistait à se livrer à une
propagande répréhensible, je me verrais dans l'obligation
de le faire conduire à In Salah pour y terminer la peine
qui lui a été régulièrement infligée.
Lutte Sociale (Interdiction de). — Nous avons pro¬

testé, le 4 juin, auprès du Gouverneur général de
l'Algérie contre la saisie d'un certain nombre de nu¬
méros du journal communiste d'Alger, La Lutte So¬
ciale.
M. Viollette nous a répondu, le 28 août, que le

numéro du 26 février 1926 àvait été saisi, en raison
d'un article qui constituait un véritable appel à la
révolte, délit puni et réprimé par l'article 24 de la loi
du 29 juillet 1881.
Noué avons répliqué, le 5 octobre, en ces termes :
Nous ne partageons votre opinion ni sur la portée de

l'article incriminé, qui contient des insinuations contre la
souveraineté française, mais aucun appel à la révolte; ni
sur l'article 24 de la loi du 29 juillet 18S4, qui ne peut être
étendu ' aux provocations à la révolte de sujets français
contre l'autorité française, si cette provocation ne s'accom¬
pagne pas d'appels à l'usage des procédés interdits par
l'art. 435 C.P. (Destruction d'édifices par mines ou explo¬
sifs).
Il serait du reste simple de faire trancher la question en

la soumettant à l'autorité judiciaire. Nous considérons
comme vous qu'on ne doit pas laisser se poursuivre en
Algérie une agitation antifrançaise. Mais nous pensons que
la meilleure méthode est de respecter scrupuleusement la
loi française et de n'y substituer en aucun cas l'arbitraire
administratif.
Nous tenons en outre à vous signaler que, d'après YHw

mardi i du 19 septembre, le journal La Lutte Sociale a été
saisi le 16 et le 17 septembre pour avoir protesté en termes
excessifs contre la réception des légionnaires américains.
Sans doute avez-vous jugé certains articles délictueux. Nous
pensons que vous soumettrez ces articles à l'appréciation
des tribunaux et que la saisie n'a été, comme le veut la loi,
qu'un acte d'instruction et non une répression administra¬
tive.

Droits des étrangers
Monti (Vincenzo). — Nous avons rapporté les cir¬

constances dans lesquelles M. Monti, de nationalité
italienne qui était l'objet d'une demande d'extradition
de la part du gouvernement de Rome, fut défendu
par la Ligue et remis en liberté (Cahiers 1927, p. 871
et 474).
Pour qu'il puisse séjourner en France, nous avons

demandé au Ministre de l'Intérieur de lui délivrer
dne carte d'identité.
Nous avons été informés, le 27 août, que Monti avait

reçu un permis de séjour de trois mois renouvela¬
ble.

JUSTICE
Contrainte par corps

Planet (François). — Nous avons rapporté les cir¬
constances dans lesquelles M. Planet fut incarcéré h
la prison de Lyon pour y purger la contrainte par
p. 311.)
M. Planet, à la suite de nos démarches, a été libéré.

Il a dû être admis aussitôt à l'hôpital.

wv Mme Schwach, institutrice à Beaune, sollicitait la
liquidation de la pension qui lui était due au titre de son
mari tombé comme sous-lieutenant devant Verdun en 1916.
— Elle obtient satisfaction.
wv Nous avions demandé au ministre de la Guerre de

provoquer une commutation de peine en faveur de Devez
et Godschalk, détenus au pénitencier de Teboursouk et
condamnés à mort pour tentative d'homicide sur d'autres
détenus. — Leur peme est commuée en celle des travaux
forcés à perpétuité pour Devez et vingt ans pour Godschalk.
vw Mme Lachenal, domiciliée à Beaumont (Haute-

Savoie), demandait depuis septembre 1925 la liquidationd'une pension de veuve de guerre. — Elle l'obtient.
vw Transmis, le 31 décembre 1925, au ministère des

Pensions, le dossier de Mme Simon, qui sollicitait la liqui¬dation de sa pension de veuve, n'avait pas fait depuiscette date l'objet d'une décision quelconque. — Un projetde liquidation de pension au taux de 800 francs est soumis
au ministère des Finances.
wv Veuve d'un brigadier de gendarmerie, Mme Dufan

avait adressé depuis le 7 juillet 1925 à la Sous-intendance
d'Auch une demande de liquidation de pension. — Elle
obtient enfin satisfaction.
WV Condamné en mai 1918 à 15 ans de détention correc¬

tionnelle, M. M..., qui était alors âgé de 15 ans, avait eu
depuis sa détention une excellente conduite et paraissaitsincèrement se repentir de sa faute de jeunesse. — Il estremis en liberté sous réserve d'incorporation.
vw Depuis juin 1925, Mme Vve Gournay était en instance

de pension à la suite du décès de son mari. L'étude de
son dossier n'étant pas encore terminée, elle ne pouvaittoucher son titre. — Satisfaction.
vw Mme Céline Renooz, d'origine belge, espagnole par

son mariage, habitant en France depuis 58 ans, âgée de80 ans, sans fortune et sans moyen d'existence, était dans
l'impossibilité d'acquitter la taxe de 375 fr. — Mme Renooz,qui avait publié de nombreux ouvrages scientifiques, obtient
sur notre intervention, au titre d'écrivain, le bénéfice de lataxe réduite.
vw Mme Bayon, veuve d'un employé au ministère décédé

en août 1915, attendait depuis cette époque la liquidation de
sa pension. — Le livret est enfin transmis à l'intéressée.
vw M. Dufond, facteur des postes, admis à la retraite

par arrêté du 29 juillet 1926, n'avait pu depuis cette date
toucher sa pension. M.. Dufond, sans aucune ressource, étaitréduit à vivre avec sa femme et deux jeunes enfants, de
sa pension militaire. Il obtient satisfaction
vw M. Ostrowitzki, demeurant à Sidi bel Abbès, polonaisde naissance, ancien légionnaire, en instance de liquida¬tion de pension de retraite,, avait fait depuis 1910 quatredemandes de naturalisation. — II est naturalisé par décretdu 19 janvier 1927.
wv Certains roulements des services de la gare et dudépôt de Besançon étaient établis de telle sorte que lesmêmes agents bénéficiaient toujours de leur repos le di¬manche. — Le ministre des Travaux publics, à qui nousavions signalé cette situation, nous fait connaître que desdispositions ont été prises per la Compagnie du P.-L.-M.

pour un nouveau groupement des périodes de travail, ré-partissant également les repos du dimanche entre tous les
agents intéressés.

^ vw M. Emeric, qui avait demandé à plusieurs reprisesl'assistance judiciaire pour introduire une action en divorce,avait vu sa demande
_ rejetée parce qu'étant ouvrier del'arsenal, il avait, paraît-il, les ressources nécessaires poursupporter les frais de procédure. — M. Emeric ne gagnant

que 17 fr. 77 par jour ouvrable, obtient l'assistance judi¬ciaire.
wv M. Podevin, demeurant à Albi, demandait la liqui¬dation d'une allocation d'ascendant, sa fille ayant été tuée

en 1917 à Avricourt, par une bombe allemande et lui-même
étant atteint d'une maladie incurable. — Satisfaction.
wv Pensionné militaire, M. Lacaze demandait la révision

de sa pension de retraité, conformément aux dispositionsde l'article 94 de la loi du 14 août 1924. — Satisfaction.
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SECTIONS ET FÉDÉRATIONS
Délégué permanent

M. Morel a visité du 14 au 30 octobre : Avize, Sézanne,
Montmirail, Esternay,. Fismes, Sainte-Menehould, Les Gran¬
des-Côtes, Vitry-le-François, La Fère-Champenoise, Cormicy,
Vallée de la Suippe, Reims, Verzy, Mourmelon-le-Petit,
Mourmelon-le-Grand, Ay (Marne).

Autres conférences
11 septembre. —■ Le Luc (Var) : M. Mouriès.
28 septembre. — Lespignan (Hérault) : M. Léon Baylet.
28 septembre. — I-Iargicourt (Aisne) : M. Doucedame ré¬

pond aux calomnies dirigées contre la Ligue par un curé
déloyal qui n'était pas venu à la réunion pour soutenir
Dubliquement son opinion. A la suite de cette conférence,
une Section a été installée.
9 octobre. — Vouvray (Indre-et-Loire). M. Jamain, pré¬

sident de la Section.
13 octobre.—- Paris (18e, Goutte-d'Or). MM. Emile Kahn,

membre du Comité Central, René Bloch et Salzedo, avocats
Êt la Cour.
17 octobre. — Paris (7e). M. Robert ' Perdon, membre du

Comité Central.
20 octobre. — Paris (18e, Grandes Carrières). M. Robert

Perdon.
21 octobre. — Paris (5e). M. Pierre Mendès-France, avocat

à la Cour d'Appel.
23 octobre. — Saint-Valéry-en-Caux (Seine-Inférieure). M.

Martinet, président fédéral, M. Briez, secrétaire.

Vœux
Alpes-Maritimes (Fédération). — Le Congrès à Menton

demande la réorganisation de l'école laïque française de
Vintimille (5 juin-31 juillet 1927).
Aisne. La Fédération a décidé qu'aucune délégation offi¬

cielle à une manifestation ne pourrait ÔU'e remplie par un
de ses membres du 1er février 1928 à la date fixée pour le .

deuxième tour de scrutin des élections législatives. Elle
invite, en outre, les Sections du département à s'abstenir de
toute manifestation publique pendant cette période.
(8 octobre).
Aix-en-Othe (Aube) proteste contre l'arrestation arbi¬

traire du libertaire Lecoin et demande : 1° le vote par le
Parlement d'une loi garantissant la liberté individuelle ;
2° la libération immédiate de Louis Normand condamné
neuf ans après sa libération par un conseil de guerre.
1.5 octobre).
Amiens (Somme) proteste contre l'emprisonnement du

citoyen Casteu, rédacteur à « Germinal », condamné pour
délit de presse et demande sa mise immédiate au régime
politique, en attendant sa libération. (4 octobre).
Amiens (Somme) proteste : 1° contre les condamnations

infligées à divers militants communistes pour la publica¬
tion d'articles de journaux ; 2° contre l'emprisonnement du
citoyen Casteu, rédacteur à « Germinal ». condamné pour
délit de presse et demande sa mise immédiate au régime
politique, en attendant sa libération. (4 octobre).
Aranc (Ain) adresse sa profonde reconnaissance à M.

Ferdinand Buisson et son salut respectueux. à M. Victor
Bascb ; demande au Comité Central d'intensifier sa propa¬
gande démocratique pour faire échec aux organisatioîis
fascistes et de continuer inlassablement son œuvre si
belle et si hautement humaine ; assure le Comité Central
de toute sa sympathie et de son indéfectibre soutien
(9 octobre).
Arcueil-Cachan (Seine) prie les jurés de considérer si les

circonstances qui ont déterminé Schwarzbard à tuer
Petlioura ne comportent pas des éléments de grande indul¬
gence; proteste contre les jugements rendus par les con¬
seils de guerre d'Orléans et de Paris envers les soldats
Raymond Leroux, d'Arcueil, et Louis Normand, de Gentillv,
dont elle demande la libération immédiate. (25 septembre).
Aulnay-de-Saintonge (Charente-Inférieure) demande : 1°

l'intervention du Comité Central pour la suppression des
périodes des réservistes ; 2° l'interdiction aux généraux de
faire de la politique (16 octobre).
Bagé-le-Chatel (Ain) indigné des ménagements avec les¬

quels est traité M. Baudet, condamné de droit commun et
admis au régime politique, demande : 1° une justice égale
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pour tous ; 2' la gratuité scolaire à tous les degrés ; pro¬
teste contre toute arrestation arbitraire et contre toute
entrave â la liberté de penser, particulièrement envers les
partis avancés de gauche (19 juin).
Ballan-Miré ( Indre«et-Loire) demande : 1" que les écoles

libres soient placées sous le contrôle des Inspecteurs pri¬
maires ; 2° que les instituteurs libres ne puissent enseigner
que munis des mêmes diplômes que les instituteurs
laïques ; 3° que les fêtes payantes religieuses soient sou¬
mises aux droits et taxes imposés aux autres fêtes et spec¬
tacles ; 4° que seul le 14 juillet soit fête nationale et que
les fêtes de Jeanne d'Arc et du 11 novembre soient suppri¬
mées ; 5° que le soldat Normand soit gracié ; s'élève contre
la répartition proportionnelle scolaire et se prononce pour
le monopole de l'enseignement (16 octobre).
Baziège (Haute-Garonne) demande : 1° que Schwarzbard

soit jugé avec une grande impartialité ; 2° que les artilleurs
réservistes puissent opter entre plusieurs séries pour
accomplir leur période 'comme les fantassins ; 3° que le
prix du pain soit en harmonie avec le prix du blé. Elle
réclame le clroit commun et non le protectionnisme pour le
Comité des houillères (16 octobre).
Berck-sur-Mer (Pas-de-Calais.) fait confiance au Comité

Central pour dévoiler les monstruosités de la procédure
criminelle aux Etats-Unis et obtenir la réforme du code
américain (12 septembre).
Beziers (Hérault) s'élève contre les poursuites intentées

contre Mme Alquier pour ses opinions sur le problème
de la natalité et demande l'intervention du Comité Central
dans cette affaire (octobre).

Blindecques (Pas-de-Calais) demande : 1° qu'il soit
statué plus rapidement sur les demandes d'assistance judi¬
ciaire afin de ne pas entraver l'action de la justice ; 2*
que les pensionnés soient informés des modifications de la
loi sur les pensions de façon à ne pas leur laisser perdre
d'argent ; 3° que la loi sur les assurances sociales prévoie
une certaine période de salaire complet après un accident
de travail (2 octobre).
Brionne (Eure) demande la suppression : 1° de .la soli¬

darité en matière d'amendes ; 2° du régime de droit com¬
mun en matière d'accident (emprisonnement pour homi¬
cide ou blessures involontaires (octobre).
Boulogne-sur-Mer (Pas-de-Calais) invite ses' membres à

ne pas participer aux fêtes du 19 septembre en l'honneur de
l'American Légion et à arborer le drapeau tricolore muni
d'une bande de crêpe afin de montrer aux Anciens Combat¬
tants Américains que nous n'avons pas oublié ]a doulou¬
reuse tragédie dont un Etat de leur pays a été le théâtre;
demande au Parlement de réduire au minimum le nombre
de jours fériés extraordinaires et proteste contre la loi
récente instituant le 19 septembre comme jour férié (16 sep¬
tembre).
Briey (Meurthe-et-Moselle) demande au Comité Central

d'étabiir la lumière sur les faits révélés par la brochure
de M. Lortat-Jacob (28 août).

Gepoy (Loiret) demande que les enfants naturels, recon¬
nus ou non, aient les mêmes droits en matière d'héritage,
que les enfants légitimes (8 octobre).
Charenton-Saint-Maurice (Seine) proteste contre la circu¬

laire de M. le Ministre de la Guerre accordant aux militai¬
res des droits policiers demande que le Comité Central
fasse rapporter cette circulaire et que le citoyen Painlevé
soit radié de la Ligue (5 octobre).
Ghateaubriant (Loire-Inférieure demande l'abrogation de

la loi Falloux ; approuve la réponse du secrétaire général
de la Ligue au journal « L'Ouest-Eclair » (10 juillet).

Châteaubriant (Loire-Inférieure), demande qu'une carte
d'identité avec photographie légalisée par le maire et le
directeur de l'établissement soit obligatoire pour tout can¬
didat qui se présente à un . examen sans être accompagné
par le directeur de l'établissement (16 octobre).
Châteauneuf-sur-Cnarente (Charente) demande : 1° que

M. Rakowski soit maintenu à Paris et qu'une enquête soit
faite pour connaître le montant des subventions accordées
à certains journaux par les trusts pétroliers; 2° que soit
retirée la légalité de l'association récemment formée à Lyon
sur les conseils de l'Archevêque de Lyon et dont le but
caché est d'organiser la lutte contre l'enseignement laïque ;
3e que le gouvernement continue les pourparlers engagés
par M. de Monzie au sujet des offres faites par les Soviets
de remboursement partiel en dépit. des récriminations du
Comité Nouions ;- 4° qu'une enquête soit faite sur les cir¬
constances de la mort du .soldat tué à Vichy par l'explosion
d'un obus, appartenant au général Brochut ; 4° que les
offleiers, les généraux et les amiraux n'aient droit à des
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ordonnances que pour leur service particulier ou celui de
ieur monture; s'étonne : Ie que toutes les rigueurs- gouver¬
nementales soient réservées aux seuls communistes et que
les fascistes se livrent impunément à toutes leurs manifes¬
tations ; 2° que la présidence de la délégation envoyée au
Brésil pour la conférence internationale du commerce ait
été confiée a M. Charles Domont ; proteste contre l'inter¬
vention faite par le gouvernement au sujet de la manifes¬
tation projetée dans un cimetière parisien à l'occasion de
l'arrivée des cendres Sacco et Vanzetti (9 octobre).
Châteauneuf-sur-Gharente (Charente) réprouve les mani¬

festations faites en l'honneur "Se la Légion Américaine ;
proteste contre le chômage imposé aux travailleurs et con¬
tre les dépenses faitès en faveur de l'American Légion.
Châteauroux (Indre) demande qu'à l'avenir les projets

de résolution des Congrès nationaux soient portés assez tôt
à la connaissance des Sections, pour que.. celles-ci puissent
s'en entretenir avec leur délégué" ; approuve la proposition,
du Comité Central de conférer l'honorariat à MM. Herriot
et Painlevé (4 juillet).
Chauny (Aisne) demande que soit mise à l'étude une

modification aux statuts spécifiant que seul un des délégués
des Sections ou Fédérations qui auront déposé sur le
bureau du Comité Central, un mois avant le Congrès, un
rapport sur mie des questions à l'ordre du jour, pourra
prendre la parole pour développer son exposé. Passé ce
délai, aucune inscription ne sera retenue (9 septembre). •

Colombes (Seine) proteste contre les mauvais traitements
infligés aux marins de Toulon qui avaient cru devoir
s'élever contre la façon dont ils étaient traités à bord des
bâtiments de l'Etat et demande au Gouvernement et au
Parlement de . rester fermes devant la situation créée pa.r
les informations de la presse réactionnaire. Elle réclame
pour tous les gouvernements étrangers les mêmes. faveurs
et les mêmes privilèges et considère la rupture des re]a-
iions avec les Soviets comme un gage nouveau aux réac¬
tionnaires chauvins de tous les pays (15 octobre).
Condé-en-Brie (Aisne) considérant le but de la Ligue

qui a été fondée dans un esprit de fraternité et de justice
a l'exclusion de toute idée politique; considérant l'approche
des élections législatives ; décide qu'aucune immixtion poli¬
tique ne pourra être tolérée dans Tes rangs de la Ligue à
l'occasion de ces élections ; décide également qu'aucun can¬
didat ne pourra, ni publiquement, ni même en particulier,
se réclamer du titre de membre de la Ligue pour servir les
intérêts de sa candidature ; décide enfin que le présent ordre
du jour sera transmis à la Fédération départementale pour
ctre. communiqué à toutes les Sections de l'Aisne et au
Comité Central, pour bien indiquer la position qu'il convient
de prendre à l'ouverture du débat électoral.
Gouiza (Aude) demande la gratuité de l'enseignement

secondaire (5 octobre).
Goutras (Gironde) se prononce contre l'honorariât; ré¬

clame : 1° la suppression du Sénat conservateur ou tout au
moins la suppression de son droit de véto ; 2° la grâce de
Dieudonné; 3° l'union de tous les républicains pour
combattre les puissances d'argent opposées à l'évolution
sociale (23 juillet). >

Crosnes-Villeneuve-Saint-Georgés (Seine-et-Oise) ' proteste
contre la campagne des journaux de droite demandant la
rupture avec les Soviets et invite le Comité Central à
mener une campagne énergique pour éviter cette rupture
(15 octobre).
Divion (Pas-de-Calais) acclame la Ligue, ses buts et son

action et s'engage à favoriser le développement de -la
Section (18 septembre).
Domont (Seine-et-Oise) souhaite que le jury de la Seine

accorde à Schwarzbard, le justicier de Pétlioura, le bénéfice
des circonstances atténuantes ; demande : 1° que la légis¬
lation en vigueur soit revisée et complétée par la suppres¬
sion totale des droits usagers et locaux en matière de cons¬
truction, qu'elle devienne la même pour'toute la France et
que les établissements tels que porcheries, étables, écuries,
fosses à purin, dépôt d'ordures ou de fumier, usines, ate¬
liers ne puissent être élevés Qu'à des distances suffisantes
des lieux habités ; 2° que la législation actuelle sur les
-faillites soit revisée et modifiée de telle façon que les pro¬
cédures qui peuvent se greffer sur celle de la faillitte pro¬
prement dite soient limitées au minimum de temps et de
frais de justice ; b) que la restriction des syndics soit
nettement fixée par la loi; c) qu'aucun acte de procédure
ne soit intènté par les syndics sans "l'assentiment des créan¬
ciers, pris à la majorité des 3/4, sôus peine de sanctions
sévères qui devront être édictées par la loi revisée (1er oc¬
tobre).

Douvres (Calvados) dénonce le danger que fait courir à
la. paix le rappel de l'ambassadeur russe et s'associe pleine¬
ment à la résolution de la Ligue. La Section demande : 1*
que les sanctions infligées à un journal pour articles
i-épréhensibles soient proportionnelles aux ressources finan¬
cières et à l'influence dudit journal ; 2° que les suppres¬
sions de postes dans l'enseignement ne soient opérées
qu'avec les plus grandes précautions principalement dans
les écoles élémentaires (16 octobre).
Fieulaine-Montigny, Fontaine - Notre-Dame (Aisne) de¬

mande que les anciens combattants aient le droit de
chasse en se conformant au règlement des sociétés locales
sans avoir l'humiliation d'aller, demander une carte (14
octobre).
La Fère-Champenoise (Marne) demaiade : 1" la défense

des maîtres de l'enseignement laïque : 2" la soumission
des écoles privées au même contrôle que les écoles publi¬
ques et l'obligation pour les maîtres de posséder les mêmes
diplômes (22 octobre).
La Ferté-Milon (Aisne) adresse à M. Victor Basch et à

M Henri Guernut l'expression de sa vive sympathie et ses
sincères félicitations pour l'ardeur et, le talent qu'ils
déploient à faire triompher le droit et la justice. La Section
demande le droit intégral de vote et d'éligibilité pour les
femmes. (20 septembre).
Guyan-Mestras (Gironde) demande .toute la clémence des

pouvoirs judiciaires en faveur de Schwartzbard, justicier du
peuple juif (23 septembre).
Gonesse (Seine-et-Oise) proteste contre l'arrestation

arbitraire de Louis Lecoin et approuve l'intervention du
Comité Central ; blâme le gouvernement d'avoir organisé
fa manifestation militaire en l'honneur dé la Légion Amé¬
ricaine (24 septembre).
Hesdin (Pas-de-Calais) approuve la résolution du Comité

Central contre l'abolition du titre III de la loi du 1er juillet
1901 sur les associations (29 septembre).
Kaiserslautern (Allemagne) demande que les circons¬

tances atténuantes soient accordées à Schwartzbard en rai¬
son des crimes commis par les cosaques de Pétlioura et prie
le Comité Central d'ajouter son nom à toute entreprise qu'il
jugera utile dans sa campagne en vue de réprimer à
jamais les drames de l'Ukraine-; demande la grâce du
soldat Louis Normand et affirme sa confiance à la ligue
(septembre).
Longjumeau (Seine-et-Oise) demande l'application d'une

amnistie générale en France à tous les condamnés politi¬
ques et une amnistie semblable aux divers gouvernements
européens, notamment au gouvernement russe à l'occasion
du dixième anniversaire de son avènement (5 octobre).
Longuyon îMeurthe-et-Moselle), demande au Comité

Central de faire la lumière sur les faits révélés par M.
Lortat-Jacob (septembre).
Luçon (Vendée) invite les parlementaires à hâter le vote

du projet de loi Chacun concernant l'enseignement, privé
(9 octobre).
Lyon (Rhône) s'élève contre la partialité du gouverne¬

ment français dans la sanction prise contre le député
Marty pour avoir répondu à la déclaration publique du
Maréchal Foch. alors que la. lettre signée de Léon Daudet,
adressée à M. Poincaré, est restée sans peine disciplinaire ;
demande que le règlement relatif à la discipline générale de
l'armée soit appliquée au. maréchal, comme au simple
soldat (septembre).
Mâcon (Saône-et-Loire) approuve l'attitude prise par le

Comité Central dans l'affaire Rakowski, le félicite d'avoir
obtenu la réhabilitation des fusillés de Maffrecourt et lui
demande de travailler à celles de Marchand, de Philippe et
de Sacco et Vanzetti. A la suite du compte rendu du man¬
dat de son délégué au Congrès national, la Section émet
le vœu que soit désormais réalisée une meilleure organi¬
sation matérielle des Congrès (14 octobre).
Maubeuge (Nord) adresse à M. Forest, président fédéral,

l'expression de sa sympathie, au mépris des articles parus
dans une certaine presse : demande l'intervention du Comité
Central pour : 1° hâter la révision de la loi sur les acci¬
dents du travail; 2° mettre les indemnités allouées en
concordance avec le coût de la vie ; 3° prendre toutes
dispositions utiles pour que les ouvriers soient renseignés
sur les formalités à remplir en cas d'accident (16 octobre).
Melun (Seine-et-Marne) adresse au Comité Central et

particulièrement à M. Guernut,' secrétaire général, sesvives félicitations pour leur intervention en' faveur des
malheureux Sacco et Vanzetti (9 octobre).
Montélimar (Drôme) demande : 1° la suppression des
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notes secrètes pour le personnel des administrations et
services -de l'Etat et celui de l'armée et de la marine; 2°
une surveillance plus active de notre domaine colonial ; 3*
la visite médicale rigoureusement obligatoire plusieurs
fois par an pour tous les élèves de tous les établissements
scolaires avec inscription du résultat sur fiche individuelle
et la d&infection périodique des locaux scolaires ; 4° la
réduction de' l'impôt sur les bicyclettes ; 5" l'obligation pour
les automobilistes de prendre des mesures de prudence
humanitaire et de payer une partie de l'assurance lors d'un
accident ; 6° des modifications plus favorables à la loi sur
la reconnaissance des enfants, notamment en ce qui con¬
cerne la fixation du domicile des parents ; 7" l'obligation
pour tout propriétaire d'un logement vacant de le déclarer
immédiatemet à la mairie avec son prix de location ; 8° le
rappel de la nouvelle solde aux sous-officiers à partir du
lsr août 1920, comme pour les officiers (9 octbre).

Orange (Vaucluse) émet le vœu que les fréquentes arres¬
tations arbitraires, qui se produisent depuis quelque temps,
ne se renouvellent plus et demande au Comité Central de
prendre énergiquement la défense de la liberté individuelle
se manifestant dans la limite du droit sans recours à la
violence (5 octobre).
Orange (Vaucluse) explique l'inflexibilité de la justice de

Mdssachus,sets par l'esprit puritain maintenu encore avec
vigueur dans l'Etat ; invite ses membres à s'abstenir de
toute manifestation en faveur de la'Légion américaine le
19 septembre et invite en outre les ligueurs conseillers muni¬
cipaux à prier la municipalité de ne pas pavoiser ce jour-là
(7 septembre).
Paris (5e) demande : 1° une répartition plus équitable des

impôts ; 2° la substitution des impôts indirects ; 3° un
contrôle rigoureux des déclarations ; 4° l'institution du
casier fiscal (21 octobre). .

Paris (11e) proteste : 1° contre les pogromes de l'Ukraine;
Ie contre les persécutions en Roumanie ; 3° contre les com¬
munications clandestines aux journaux de droite de l'Etat-
Major de l'armée du Rhin, en particulier du rapport de Guil-
laûmnt ; 4° contre les scandales de la coopérative de
Landau et demande : 1" des sanctions sévères afin de pro¬
téger les • deniers publics; 2° l'acquittement de Samuel
Schwartzbard ; 3° le droit de vote pour les militaires sans
distinction de grade ; 4° une action vigoureuse pour obtenir
Jn ratification des conventions présentées par le Bureau
international du travail et la mise à l'étude de cette grave,
question au prochain Congrès national ; 5° une action
efficace contre les lotisseurs sans scrupules et contre les
maires, préfets ou sous-préfets qui les protègent. Elle ap¬
prouve l'ordre du jour du Comité Central relatif à l'Ame-
rioan Légion (1er octobre).
Paris (12e) proteste contre la circulaire du ministre- de

la Guerre invitant les militaires à procéder eux-mêmes à
des arrestations sans réquisition des autorités qualifiées et
l'invite à rapporter cette circulaire (4 octobre).
Paris (15e) compte sur le Comité Central pour mener une

campagne vigoureuse contre la partialité et la sévérité des
tribunaux en matière des délits de presse commis par des
communistes ; exprime le vœu que le Comité Central : 1°
élabore un règlement des Congrès nationaux ; 2° élargisse
la consultation des Sections .et Fédérations lorsqu'il s'agit
de questions importantes dont la solution ne nécessite pas
une décision rapide (5 octobre).
Paris (18« Grandes Carrières) proteste énergiquement

contre les provocations et les brutalités policières qui ensan¬
glantèrent Paris le soir du 23 août. Demandé que les pou¬
voirs publics veillent avec le plus grand soin au recrute¬
ment des agents (11 octobre).
Paris (18e Grandes-Carrières) proteste contre l'interdic¬

tion faite par le gouvernement de défiler - devant les mas¬
ques des deux martyrs de Boston au Père-Lachaise et
regrette que le Comité Central n'ait pas assisté à la mani¬
festation du même genre faite à Saint-Ouen (20 octobre).
Paris (19e Combat, Villette) proteste : 1° contre les droits

de police accordés aux militaires de tous grades et
demande le retrait de cette institution ; 2° contre la condam¬
nation du député Duclos à 30 années de prison, ainsi que
contre toutes les condamnations prononcées ces temps der¬
niers pour délit d'opinion ; demande une amnistie en
faveur de tous ces condamnés (4 octobre).
Paris (19e Amérique) demande : Y la généralisation des

«• Maisons des Mères » (garde des femmes avant, pendant
et, après l'accouchement) ; 2' la surveillance par la Société
de la santé et de l'éducation morale des jeunes enfants ;
3' la réforme complète de l'Assistance publique en ce qui
concerne les enfants abandonnés ; 4° l'cgalité de tous les
enfants, légitimes ou naturels, devant la loi (30 septembre).

Pionsat (Puy-de-Dôme) 1" demande que la résistance à
l'offensive cléricale mettant en péril l'œuvre scolaire soit
organisée administrativeinent et politiquement par l'appli¬
cation des lois existantes et l'élaboration de textes nou¬

veaux, d'après les mesures demandées par le dernier
congrès des instituteurs ; 2° félicite le Comité Central
d'avoir voté l'ordre du jour présenté et soutenu par Ferdi¬
nand I-Iérold (séance du 5 juin) ; s'oppose à l'abrogation
des lois laïques et demande l'application stricte de la loi
de 1901 (15 août).

Pnom-Penh (Cambodge) envoie, sur la proposition de
M" Lortat-Jacob, ses remerciements au Comité Central
pour sa collaboration actuelle qui commence à se faire sen¬
tir au Cambodge et demande de l'intensifier encore avec
énergie. La Section considère comme indispensable que
M. Bellan. qui vient d'être réintégré dans ses droits de
fonctionnaire, soit autorisé à venir sur place aux frais de
son administration apporter la preuve des faits qu'il a
allégués. Elle demande : 1" que les cambodgiens aient
devant leurs tribunaux la faculté de recourir à l'assistance
d'un avocat de profession; qu'il soit crée un barreau d'avo¬
cats cambodgiens et que les avocats français soient auto¬
risés à conclure et plaider devant toutes les juridictions
cambodgiennes avec l'assistance d'interprètes assermentés;
2' qu'il soit créé une Chambre d'appel composée de ma¬
gistrats cambodgiens et français, Chambre qui constitue-
rail la juridiction supérieure en matière de justice cambod¬
gienne, à l'instar de la deuxième Chambre de la Cour
d'Hanoï ; 3° que le roi du Cambodge soit sollicité de
rendre des ordonnances autorisant ses sujets à contracter,
sous l'empire de la loi française et suppriment la nécessité
de l'autorisation gouvernementale pour la création des
sociétés de commerce (JG septembre).
Ponl-à-Vendin .'Pas-de-Calais) cmet le vœu que le Comité

Centrai continue ses efforts pour que la Société des Nations
puisse imposer la paix entre les peuples (25 septembre).
Port Ste-Marie (Lot-et-Garonne) demande : 1° l'extension

dés droits de la femme au point de vue civil et politique
(13 août).
Pcrt-Vendres (Pyrénées-Orientales) réclame la défense de

l'Ecole laïque et demande que le Comité Central intensifie
son action en vue du désarmement moral par des confé¬
rences, brochures, etc., ou tout autre moyen en sa posses¬
sion (11 octobre).

Quillan (Aude) demande la réalisation de l'égalité fis¬
cale et le remplacement de la taxe sur le chiffre d'affai¬
res par la taxe à la production (octobre).
Rabastens-sur-Tarn (Tarn) demande qu'une indemnité

soit allouée aux enfants indigents appelés à subir des exa¬
mens nécessitant des déplacements au chef-lieu du dépar¬
tement (15 octobre).

Roquebrune (Var) regrette la publication dans la presse
locale d'une note informant la population qu'un mercanli
a fait don à l'hospice de la somme de vingt-cinq francs
d'amende perçue pour un vol de pommes de pin commis
à son préjudice; blâme énergiquement pour ces agisse¬
ments absurdes, anti-démocratiques et illicites les mercantis
et tous ceux qui peuvent les avoir provoqués et facilités
et souhaite qu'à l'avenir, propriétaires, mercantis, repré¬
sentants des droits de propriété des forêts des communes
et de l'Etat ne s'opposent plus à la pratique du droit de
glanage en forets, constituant un véritable nettoyage, des
bois pratiqué en parfait accord avec les coutumes ances-
trales (26 août).
Rosières (Somme), proteste : 1° contre les condamna¬

tions infligées à divers militants communistes pour la pu¬
blication d'articles de journaux; 2° contre l'emprisonne¬
ment du citoyen Casteu, rédacteur à « Germinal », condamné
pour délit de presse et demande sa mise immédiate au ré-

, gime politique en attendant sa libération (2 octobre).
Roussines (Charente) propose à tous les ligueurs de

s'abstenir, en signe de deuil, de participer aux fêles orga¬
nisées le 19 septembre en l'honneur de l'American Légion
(14 septembre).
Sainte-Geneviève (Oise) demande à la Ligue de poursui¬

vre les auteurs du livre contre Sacco et Vanzetti (16 octo¬
bre).
Saint-Maur-des-Fossés (Seine) „a obtenu satisfaction dans

les démarches faites auprès du Receveur central des
Finances à Paris et auprès . du Percepteur de Saint-
Maur au sujet de la saisie faite chez un habitant de, Saint-
Maur qui avait payé la totalité de ses. contributions. La
Section adresse à M. Revcl, inspecteur primaire à Cholet
ses vives félicitations pour le courage qu'il a montré le
17 juillet dernier, en faisant à Montjean (Maine-et-Loire),
malgré- l'obstruction des forces locales mobilisées contre
lui, une conférence sur l'école laïque (17 août).
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Saint-Maur-des-fossés (Seine) demande la suppression
-dé la fête" nationale du 19 septembre; décide que la Salle
clans laquelle la Section tiendra ses réunions portera le
nom de « Salle de Sacco et Vanzetti » (27 août).
Saiht-Maur-des-Fossés (Seine) demande l'intervention du

Comité Central pour M Chabanon, docteur à Saint-Maur,
•arrêté arbitrairement et détenu pendant 24 heures à la
suite d'une lettre anonyme, adressée au commissaire de
.police et dénonçant M. Chabanon et son fils comme ayant
pris part aux pillages du 23 août. La Section regrette que
je Comité Central, appuyé par les groupes et organisations
de gauche n'ait pas pu imposer au gouvernement la sup¬
pression de la manifestation du 19 (14 septembre);
Saint-Maur-les-Fossés (Seine) envoie son salut à M. Luigi

Campolonghi, président de la Ligue italienne des Droits de
i'Hompie ; demande le déplacement du préfet Bénédetti.
admirateur et protecteur du fascisme; adresse à la Ligue
allemande des Droits de l'Homme ses félicitations et son
admiration pour l'énergie qu'elle montre en dénonçant les
agissements de la justice allemande (19 octobre).

Saint-Nazaire (Loire-Inférieure) proteste contre les nom¬
breuses révocations et condamnations pour exercice du
droit syndical des fonctionnaires, pour délit d'opinion ou
délit de presse; demande aux ligueurs dans les diverses
organisations politiques et syndicales auxquelles ils appar¬
tiennent de soutenir aux élections ceux qui promettent..de
défendre à la Chambre la liberté d'opinion et le droit syn¬
dical; s'engage à lutter pour l'abrogation ou la modifica¬
tion des lois de juillet 1920 sur la propagande néo-malthu¬
sienne et de 1894 sur la propagande anarchiste (23 octo¬
bre).

. Saint-Porchaire (Charente-Inférieure) émet le vœu que
l'enseignement post-scolaire obligatoire soit organisé en
France sans délai et prie les Sections de mener campagne
dans leurs milieux respectifs en faveur de cette organisa¬
tion et d'agir auprès des parlementaires ligueurs pour qu'à
la Chambre cette question soit discutée et votée avant la
fln de la législature (14 octobre).
Sevran (Seine-et-Oise) demande : 1° que l'affaire Aubin

soit l'objet d'une contre-enquête impartiale; 2" que la loi
du 30 septembre 1886 soit modifiée de telle façon, que les
déplacements d'office des membres de l'Enseignement ne
puissent être prononcés qu'après avis du Conseil départe¬
mental dans les mêmes conditions que pour les peines, dis¬
ciplinaires (28 septembre).
La Seyne (Var) s'associe à l'ordre du jour adopté par la

Section de Roquebrune, protestant contre la. condamnation
injuste d'un pauvre hère glanant des pommes de pin dans
la forêt d'un « meFcanti » (16 septembre).
Somme (Fédération) proteste : 1° contre les condamna-

. tions infligées à divers militants communistes pour la pu¬
blication d'articles de journaux; 2" contre l'arrestation ar¬
bitraire de Lecoin et contre les poursuites qui lui sont in¬
tentées; 3° contre la circulaire qui autorise les militaires
gradés à procéder à l'arrestation de leurs insulteurs (9 oc¬
tobre).

Touques (Calvados) déplore la sévérité, excessive de la
Cour à propos d'une affaire aux Assises de Caen en juillet;
constate que cette sévérité s'est manifestée, malgré le désir
exprimé du jury qui voulait infliger une peine légère ; de¬
mande que le,Code de Justice Criminelle soit remanié en
vue de développer les attributions du Jury (15 octobre).
Villers-Saipt-Sépulcre (Oise) rend le Gouvernement de

Massachusetts entièrement responsable de l'exécution de
Sacco et Vanzetti, malgré la demande de grâce faite par
un grand nombre de groupements du monde entier. Elle
demande : 1" le changement'de la Constitution, avec limi¬
tation des pouvoirs du'Sénat; 2° le mandat impératif pour
les députés et leur paye à la séance; 3° la nomination des
délégués sénatoriaux au suffrage universel; 4° la création
d'une jurisprudence spéciale pour les réclamations fiscales
(4 septembre).
Vincennes (Seine) déplore à l'occasioâ de l'affaire Sacco

et Vanzetti l'insuffisance d'action du Comité Central et sa
carence dans l'organisation de la manifestation du 7 août
dernier ; demande à tous les démocrates de ne jamais ou¬
blier les noms des bourreaux de ces deux martyrs de
l'idée; proteste contre l'organisation de la fête en l'hon¬
neur de l'American Légion: prie le Conseil municipal de
désigner du nom de Sacco et Vanzetti une des voies de la
commune; approuve l'initiative d'une souscription interna¬
tionale en faveur des familles des suppliciés (septembre).
Vouvray (Indre-et-Loire) demande : 1° la lutte contre le

fascisme; 2* la défense de l'école laïque (9 octobre).
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Thérèse Casevitz ; Les Voiles Noirs (aux Editions Associés).
— Dans un style sobre, sa ns emphase, c'est l'étude du com¬
bat qui se livre, dâhs la tombe du combattant mort pour
son pays, entre le souvenir que lui doit la veuve au front
triste, mais au cœur jeune encore, et la vie qui reprend ses
droits, qui palpite, qui sourit à travers les larmes.
Et puis, l'impossibilité de trahir les souvenirs l'em¬

porte, la veuve reprend son voile noir, et, donnant la main
à l'enfant, continue, silencieuse et douloureuse, le chemin
du devoir qu'elle s'est tracé.

Jean Izoulet : Paris, capitale des religions ou la Mission
d'Isra.l (Albin Michel). — Cette vue ample, immense, à al¬
lures prophétiques, sur l'avenir de la Société des Nations,
mériterait une étude approfondie, une critique serrée. Ce
n'est pas à -la place où ces quelques lignes seront publiées,
mais dans le corps même des Cahiers, qu'elle peut être
entreprise.
Ce livre agite un monde de pensées...
Pour en apprécier la profondeur, pour dissocier la vé¬

rité du paradoxe ou de l'erreur il aurait fallu tout le talent
de ce grand et délicieux Gabriel Séailles et sa pénétration.
Je le crois bâti sur des axiomes contestables : l'abîme-psy¬
chique et non technique qui existerait entre-Israël et le
monde chrétien, par exemple.
Je le crois, par contre, solidement étayé par cette consi¬

dération : le prophétisme hébreu et Vaposlohcisme français,
dûment conjugués, peuvent changer la face du monde.
Au terme — comme disait précisément Gabriel Séailles —

ce qui me paraît avéré, c'est que le Juif intellectuel est,
naturellement, spontanément, un bon européen et que
l'avenir de la Société des Nations dépend, avant tout, dje la
subordination des nationalismes à l'européanisrae et de la
substitution aux poussières de justice de la Justice. Pour
cela nul appel nécessaire aux religions, semble-t-il. La
foi dans la raison humaine est d'une spiritualité plus éle¬
vée que tous les dogmes religieux.
Paul Cuminal : Loys de Saint Sorlin (Les Editions du

Fleuve, Lyon). — Une variante singulièrement hardie, sé¬
duisante, presque chaste, malgré sa brutalité apparente,
tant l'auteur y magnifie le cadre et le geste, de « Fécon¬
dité » de Zola : le droit absolu, pour les créatures humai¬
nes — fussent-elles engagées dans les liens du mariage —
de reproduire, de perpétuer la race et le nom.
Loys de Saint Sorlin^ grand blessé de guerre, descend

d'un homme d'arme du xvie siècle qui a bataillé, jadis,
avec les huguenots, dans le Rhône, et dont la femme était
une Marie-Rose la Vivaraisè, jolie parmi les plus jolies...
et plantureuse. v

Ingénieur, artiste, profondément attaché à l'esthétique
provinciale, Loys de Saint-Sorlin entreprend la descente du
Rhône avec- ses compagnons, non moins enthousiastes de
la splendeur du pays; près de mourir, en pleine sève en¬
core, il .rêve de laisser un descendant. Et le miracle s'opère.
De complicité avec une femme mariée, Marie-Rose, qùi

évoque trait pour trait son aïeule lointaine et se donne
librement, joyeusement, mais secrètement, pour que ne
soit pas interrompue une lignée fameuse, il engendre, au
lieu même où l'ancêtre a illustré le nom, à Saint-Sorlin,
un petit qu'il a la joie de voir vivre — et comment ! —
avant de mourir.
Et l'acte s'accomplit « dans le splendide paysage de la

hauteur du Bois de Vignard, pendant un merveilleux rayon¬
nement des glaciers alpestres », avec l'autorisation géné¬
reuse du seigneur et maître de Marié-Rose...
Toute la Nature participe à cette étreinte : les glaciers

qui brillent, les oiseaux qui chantent, le Rhône qui mugit,
les volets des maisons qui s'entrebâillent, les vitraux des
églises qui scintillent...
Du provincialisme — et du meilleur. Mais quelle hardiesse

chez ces gensses du Midi ! — A. G.

Le Gérant : Henri BEAUVOIS.

Ir â. Centrale de la Bourse
117, Rue Réaumur

PARIS

t rtDfe*Œ5£trvRE .



LES CAHIERS DES DROITS DE L'HOMME

LIVRES REÇUS
Cahiers du redressement français, 28, rue de Madrid :

J.-H. Adam ; L'Education populaire.
Clercx. 4 bis, rue Nobel :
Paul Ronin : Le Monopole des assurances à l'Etat, 6 fr.

Costes, 8, rue Monsieur-le-Prince :

La politique extérieure de l'Allemagne 1870.-i914 (Docu¬
ments officiels), 60 fr.

Delagrave, 15, rue Soufffot :
Maurice Bouchor : La Vie profonde.

Delpeuch, 51, rue de Babylone :
L. Merliot et Gaston Delon ; Si la presse voulait. Essai

sur la paix.

Dépôt de la conciliation, rue Fontevrault, à La Flèche (Sar-
the) :

Charles Richet : Histoire universelle des civilisations.

Imprimerie "Ouvrière, à Saint-Nazaire :

Etude d'une loi sociale d'assurance mutuelle entre gens
de mer et assimilés, 25 fr. les 100 exemplaires.

Kra. 6, rue Blanche :

Lmile Ludroig : Guillaume-II, 18 fr.
Fedor D'ostoîevsky : Le Bourgeois de Paris, 4 fr. 50,

7 fr. 50.
Miguel de Unamuno ; Vérités arbitraires, 10 fr.
Miguel de Unamuno : Brouillard, 15 fr.
Guglielmo-Ferrero ; L'Unité du monde, 11 fr. 25.

Nouvelle Revue Française. 3, rue de Grenelle VIe.
Panait Istrati et Josué Jéhouda : La famille Perlmutter,

12 fr. 60.
André Gide : Voyage au Congo.

COLLABORATEUR INTERESSE, sans connaissances spé¬
ciales, est demandé par industriel, constructeur-mécanicien
depuis 1896, exploitant depuis 1921 un brevet pour une
pompe à liquide, de grande simplicité et à grand rende¬
ment, désirant étendre son champ d'action. Conditions à.
débattre. Accepterait commanditaire. Au besoin ferait une

, société.
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(• IROTTGKE
Demandez notice et conditions d'expédition

E. BÉÇHAUD, Sainte-Foy-Ia-Grande (Gironde)
REPRÉSENTANTS ACCEPTÉS

P
TOUS LES DRAPEAUX

avec ou sans inscriptions
pour MAIRIES, SOCIÉTÉS, PAVOIS
BANNIÈRES ET INSIGNES
Echarpes& Tapis deTable prMairies

Fleurettes pour Journées
et TOUS ARTICLES pour FÊTES
fl.-D. ROBERT - TAIN (Orôme)

CATALOGUE FRANCO

HUILES-SAVONS
GRAISSE ALIMENTAIRE VÉGÉTALE " BORRÉOL" «M

^remplaçant avantageusement beurre et graissei
JSOMC# père et fils, à SALON de Provence(B.-du-R.), maison
fondée en 180.0 (37® année). Prix cour, sur dem. Agents demandés.

Remises aux Ligueurs.

BON

sur présentation de ce
bon spéoial aux lecteurs
des « Cahiers des Droits
de l'Homme », clients des
Galeries Barbès, il sera
offert un cadeau de
grande valeur.

LA PLUS BELLE DOCUMENTATION DU MEUBLE
vous sera envoyée sur simple demande effectuée à l'aide
du bon ci-contre.
Les centaines de milliers de personnes qui ont consulté

ce magnifique volume de 480 pages ont pu se rendre
compte de la supériorité des modèles des Galeries Barbès
et de leurs prix réellement bas. Les Galeries Barbès
vous offrent en outre les avantages suivants :
1° Bulletin de garantie; 2" Remboursement de vos

frais de déplacement; 3° Livraison et expédition rapide;
4° Franco de port et d'emballage pour toute la France;
5° Garde sans frais des mobiliers achetés 6" Cadeau à
tout acheteur.

« Le Studio d'Art Lutetia >; installera dans les meil¬
leures conditions l'intérieur de votre goût. Consultez-le
pour tous devis qu'il vous établira gratuitement.
Nos Usines de literie de la rue d'Oran permettent de

livrer tous articles de* literie à des prix de premièremain.
Et pour votre garantie, exigez bien sur tous vos

meubles :

La Marque des GALERIES BARBES.

GALERIES
jkBARBES ^" (a'""au"coP- ^ 7 5ooo,oo" enu&remmtverser :

"55 *boulevd
barbèa

DCLTICA,
(i8earrcT)$,

au coin de la. rue laJoaL

BON

pour l'envoi gratuit de
l'Album Illustré n* D L.
Adresséz ce bon aux Gale¬
ries Barbès.

Mr


